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Préfaces

Un projet ambitieux porté par les autorités de la Ville d’Onex

Ville de près de 19’000 habitant·e·s, Onex a connu une croissance fulgurante dans la �n des années 1950, 
nécessitant la construction rapide d’infrastructures publiques, parmi lesquelles une salle communale. 
Inaugurée en 1960, celle-ci est désormais vétuste, tant sur le plan énergétique que structurel. Au cœur 
de nombreuses activités associatives et événementielles, elle est depuis 1988 l’écrin des Spectacles 
Onésiens, dont la renommée dépasse les frontières cantonales, lui conférant ainsi le statut de salle 
polyvalente.

Un projet de cette envergure nécessite une adhésion aussi large que possible, à commencer par celle du 
Conseil municipal, dont les membres ont été élu·e·s par la population. Un·e représentant·e de chaque 
parti a ainsi été réuni·e au sein d’une commission ad hoc a�n d’établir les grandes lignes du cahier des 
charges. Celle-ci a décidé d’étendre le périmètre du projet à l’ensemble du site propriété de la Ville 
d’Onex, considérant l’îlot de chaleur formé par le parking, le délabrement de la grange située dans le 
périmètre, la non-conformité de la terrasse couverte du café de La Poste et l’inscription de ce bâtiment au 
plan des rénovations depuis son acquisition, avec l’ambition d’en faire un pôle culturel vivant et créatif.

Ce futur lieu d’émulation et de rencontres renforcera le pouvoir d’agir à travers la culture, véritable 
force motrice à Onex qui a déjà libéré l’expression, stimulé la ré�exion et encouragé les collaborations 
dans divers domaines artistiques. Nous sommes toutes et tous �er·ère·s de nos artistes, dont certain·e·s 
rayonnent bien au-delà de nos frontières. Elles et ils sont trop nombreuses et nombreux pour être toutes 
et tous cité·e·s , mais une chose est certaine : notre ville a largement prouvé que la culture est un 
puissant levier d’intégration sociale.

Malgré l’exiguïté du territoire à dédier à ce projet, un programme ambitieux a été formulé, a�n de 
maximiser le potentiel de chaque espace et renforcer l’attractivité du lieu, qui est au cœur d’un plan 
de site visant à protéger le village historique d’Onex. Dans ses grandes lignes, le programme demandait 
la démolition et la reconstruction de la salle polyvalente, la création d’une salle de concert intimiste, 
l’aménagement d’un espace d’exposition et de salles de résidence dédiées à la jeunesse, ainsi que 
l’intégration au projet de la rénovation du café de la Poste. Il comprenait également la mise en souterrain 
du parking a�n de libérer de la pleine terre et réduire l’îlot de chaleur généré par son revêtement actuel. 
Ces exigences ont été satisfaites avec brio par les quatorze concourant·e·s. L’engagement du jury a 
été exceptionnel. Au-delà d’un haut niveau de compétences dans des domaines très complémentaires, 
chaque membre a fait preuve d’une remarquable capacité d’écoute, ce qui a enrichi considérablement 
les échanges et la prise de décision. Cette expérience restera inoubliable, et je tiens à exprimer, au nom 
du Conseil administratif, ma profonde gratitude à toutes celles et tous ceux qui, parmi les membres de 
l’administration, du secteur professionnel et politique, ainsi que des quatorze bureaux concourants, ont 
contribué à faire battre le cœur de ce lieu emblématique d’une manière résolument prometteuse. 

Anne Kleiner, Conseillère administrative en charge des Services Culture et Exploitation
Vice-présidente du jury
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La barque du concours était-elle trop chargée ?

La Commune est propriétaire de terrains bien situés au centre d’Onex. Les parcelles en main de la 
collectivité sont évidemment cruciales pour assurer une mission qui comprend aussi bien des prestations 
très concrètes aux citoyen·ne·s que des services plus immatériels, comme la jouissance de places ou de 
parcs publics.
Ce patrimoine foncier est d’autant plus précieux qu’il est irremplaçable, surtout au voisinage du village 
historique et en face de la place des Deux-Eglises identi�ée aujourd’hui comme une centralité pour Onex. 
Aménager ce lieu central représente une sérieuse responsabilité dont la Commune est bien consciente.
Les Spectacles Onésiens sont une référence dans le paysage culturel genevois. L’expérience et les 
attentes légitimes de cette institution se sont traduites, pour les architectes participant au concours, 
par un «programme» avec des demandes précises assurant et renforçant le rayonnement du lieu. Après 
trois générations d’excellents services, la salle actuelle se trouve en effet dépassée par la progression 
constante des exigences, en termes de qualité d’accueil du public, de techniques scénographiques ou de 
diversité toujours plus large des types d’évènements, requérant une grande polyvalence.
A côté de la salle, la Commune se devait d’installer une panoplie d’autres activités : une petite salle 
pour des évènements destinés à un autre type de public (plus jeune), un espace d’exposition, sans 
oublier le parking restituant en souterrain les places de stationnement supprimées en surface. En�n, 
la conservation de la grange était laissée au choix des concurrent·e·s. Au total, le programme de ce 
concours regorgeait d’enjeux et d’ambitions superposées sur un terrain somme toute limité.
La barque du concours était-elle trop chargée ? Certainement pas du point de vue d’une collectivité qui 
mise, à juste titre, sur la densité pour valoriser sa ressource foncière à l’échelle de plusieurs générations, 
comme l’exige le développement durable. Le MO souhaite également mutualiser les usages du site, autre 
manière d’utiliser et répartir équitablement cette précieuse ressource foncière. Les motifs et la légitimité 
des fortes exigences communales ne faisaient donc aucun doute.
Cependant, du point de vue des organisatrices du concours, la question d’une emprise excessive du 
programme restait préoccupante. Avant de le transmettre aux concurrent·e·s, il a fallu modéliser son 
impact  : après véri�cation, le volumineux cahier des charges se logeait sur la parcelle, à condition 
toutefois que les concurrent·e·s optimisent parfaitement son emprise…
Finalement plusieurs projets ont convaincu le jury en répondant à la fois aux exigences quantitatives et 
qualitatives. Le dé� était certes dif�cile, cependant relevé avec succès.
Quelle qualité caractérisait-elle ces projets ? Essentiellement la conciliation du bâti avec un excellent 
aménagement extérieur. Dans chaque projet, le jury a pu constater à quel point l’imbrication entre 
l’intérieur et l’extérieur comptait, à la manière de deux �gures complémentaires. Ce constat n’a été 
possible que grâce au volume et à la valeur remarquables des propositions des concurrent·e·s, efforts 
qu’il convient de saluer et qui méritent la reconnaissance de la collectivité.
Le projet lauréat, bâtiment de plain-pied avec la ville (y compris une petite salle très accessible), 
rigoureux, souple et polyvalent, illustre ce propos avec une architecture af�rmant sa présence urbaine en 
dialogue intelligent avec un enchaînement d’espaces extérieurs de grande qualité.

François Jolliet,
Président du jury
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Démarche

1. Introduction

Le «Concours pour la création d’une salle polyvalente, d’un pôle culturel et aménagement des espaces 
extérieurs» propose un équipement culturel composé d’une grande salle et des espaces qui l’accompagnent, 
a�n d’accueillir des spectacles et des concerts dans le cadre d’une programmation artistique éclectique, 
ainsi que des événements associatifs ou privés.

2. Organisatrice et maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage est la Ville d’Onex

Ville d’Onex
Mairie d’Onex
Charles-Borgeaud 27
1213 Onex

L’organisation technique du concours est assurée par MIDarchitecture sàrl, en qualité d’assistante à la 
maîtrise d’ouvrage (AMO).

3. Genre de concours et procédure

La mise en concurrence retenue est un concours de projets d’architecture à 1 degré, tel que dé�ni par le 
règlement SIA 142 (2009), en procédure sélective ouverte à des équipes pluridisciplinaires comportant 
un·e architecte pilote, un·e ingénieur·e civil·e et un·e architecte paysagiste.
La première partie de la procédure est la phase de candidature, elle est sélective et n’est pas anonyme. 
La deuxième partie consiste en un concours anonyme.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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4. Jugement des dossiers de candidature

Au terme d’une journée de sélection qui s’est tenue le 29 août 2024, le jury décide de retenir les 
quatorze équipes suivantes pour la suite de la procédure, soit le concours.

Architecte et pilote Ingénieur·e civil·e Architecte paysagiste

1. AAPA SA Messi & Associati SA Verzone Woods Architectes sàrl

2. Pierre-Alain Dupraz Architectes AB Ingénieurs Civils La Touche Verte, architectes 

paysagistes
3. Sylla Widmann Architectes SA Dr Lüchinger + Meyer Ingénieurs 

civils SA

Maren Kühn_architecte 

paysagiste HES FSAP
4. 2b / stratégies urbaines concrètes Kälin & Associés SA In Situ SA

5. TRIBU architecture SA 2M ingénierie civile SA INTERVAL Paysage Sàrl

6. Comte/Meuwly sàrl & Sujets Objets   

sàrl

Méry & Buffo Ingénieurs civils 

sàrl

En-Dehors, architectes 

paysagistes
7. atelier ba.le GmbH Société Coopérative 2401 Uniola AG Architecture 

paysagère Urbanisme
8. Giorgis Rodriguez Architectes SA Charpente Concept SA Forster Paysages SA

9. Itten+Brechbühl SA BOSS & Associés Ingénieurs 

Conseils SA

LANDERS

10. atelier bonnet architectes sàrl B+S ingénieurs SA Samuel Enjolras / Atelier plum

11. ON architecture Sarl Nicolas Fehlmann Ingénieurs 

Conseils SA

Atelier Florent Clier

12. AUER+ WEBER + Assoziierte 

GMBH

Ingeni SA Rainer Schmidt 

Landschaftsarchitekten GMBH

13. Atelier March SA Perreten & Milleret SA Approches SA

14. Atelier Prati Zwartbol Sarl ZPF Structure AG BÖE Studio
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5. Situation et périmètre du concours

Le périmètre du concours �gure en rouge ci-dessous. Il comprend les parcelles n0 2’271, n0 2’269,  
n0 2’267 et n0 2’265 à Onex, situées dans un environnement villageois et paysager jouxtant la place des 
Deux-Eglises.
Les parcelles appartiennent à la zone d’affectation 4B protégée. Les dispositions de la LCI en accord avec 
cette zone s’appliquent par conséquent sur tout le périmètre.
Le site se trouve à l’intérieur du périmètre de l’avant-projet du plan de site n0 30’003. Les nouvelles 
constructions doivent par conséquent respecter la Loi sur la protection des monuments, de la nature et 
des sites (LPMNS).
Les bâtis n0 111, 658 et 2164 seront démolis (en jaune sur l’image ci-dessous).
Le mandat de projet et d’exécution attribué par le maître d’ouvrage au projet lauréat à la suite du 
concours comprend tout le périmètre d’intervention tel que dé�ni pour le concours.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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6. Objet et objectifs du concours

La Ville d’Onex souhaite construire un pôle culturel comprenant une nouvelle salle polyvalente signi�cative 
et un espace culturel de qualité, réalisables dans le cadre juridique existant.
L’ensemble bâti et en particulier ses rapports avec les aménagements extérieurs doivent être repensés et 
optimisés en fonction de la distribution du programme culturel et associatif. La Commune souhaite que 
cette centralité dédiée à la culture devienne un espace de rencontre et de mixité sociale.
Il s’agit de créer un projet avec une identité architecturale forte qui soit capable de réinterpréter l’ensemble 
bâti en le transformant en un nouveau lieu public de référence pour Onex.
Les enjeux sont ici à la fois culturels, sociaux, environnementaux et patrimoniaux. Les concurrent·e·s 
doivent répondre de manière simple aux objectifs principaux et articuler le bâti existant et à valeur 
patrimoniale avec les nouvelles constructions.
Le projet de salle polyvalente d’Onex et de ses espaces publics répond aux besoins d’une infrastructure 
dont les missions sont les suivantes:

• Un espace culturel communal comprenant entre autres une salle de spectacle et ses espaces servants 
(y.c. un parking souterrain);

• Un lieu de spectacle proposant une programmation à l’année, adapté à une large palette de 
représentations (théâtre, musique, danse, humour) et proposant une jauge de 450 à 500 places 
assises, respectivement de 800 à 1’000 places debout ;

Ce lieu de spectacle doit aussi pouvoir accueillir des représentations scolaires, des soirées dansantes, 
des lotos…

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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7. Critères d’appréciation

Conformément au programme du concours, les projets ont été jugés sur la base des critères suivants :

• Concept architectural en adéquation avec la qualité des espaces intérieurs et extérieurs
• Respect et compréhension du programme
• Pertinence de l’organisation aux différentes échelles du projet
• Fonctionnement général et qualité spatiale de la proposition
• Qualité architecturale et structurelle
• Qualité paysagère et urbanistique
• Qualité d’usage des aménagements extérieurs existants et futurs
• Rationalité énergétique et économique (construction et coût du cycle de vie)
• Capacité du projet à favoriser les échanges et à générer du lien social
• Capacité du projet à intégrer les critères de durabilité énoncés dans le présent cahier des charges

Qualités patrimoniales

• Reconnaissance des valeurs du tissu bâti
• Qualité de l’espace paysager

L’ordre dans lequel ces critères sont mentionnés ne correspond pas nécessairement à un ordre de priorité.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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8. Distinctions et prix

Le jury dispose d’une somme globale de CHF 180’000 HT pour l’attribution d’environ 5 prix ou mentions 
éventuelles.

9. Calendrier du concours

ETAPE 1

• Lancement de la procédure
• Publication sur le site Internet www.simap.ch   24 juin 2024
• Délai pour la remise des dossiers de candidature   20 août 2024
• Journée de jury phase sélective     29 août 2024
• Courrier aux candidat·e·s retenu·e·s et non retenu·e·s  10 septembre 2024

ETAPE 2

• Envoi des documents aux candidat·e·s retenu·e·s   11 octobre 2024
• Délai pour poser les questions par écrit à l’organisatrice  8 novembre 2024
• Délai pour les réponses du jury     22 novembre 2024
• Remise des projets       31 janvier 2025
• Remise des maquettes      18 février 2025
• Journées de jury       19 et 20 février 2025

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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10. Jury

Président

1 M. François Jolliet, architecte EPFL, Renens

Vice-présidente

2 Mme Anne Kleiner, magistrate déléguée Exploitation et Culture / conseillère administrative, Onex

Membres professionnel·le·s indépendant·e·s du MO

3 M. Franck-Johann Bodenmann, architecte paysagiste HES, Genève

4 Mme Michèle Pralong, auteure, metteure en scène et dramaturge, Genève

5 M. Félix Lefebvre, scénographe, France

6 Mme Barbara Tirone, architecte EPFL, Genève

7 Mme Marie Gétaz, architecte EPFL, Vevey

8 M. Marco Forte, ingénieur civil EPFL, Genève

9 M. Alberto Figuccio, architecte AAM, Genève

10 M. Yves Vieuxloup, architecte DPLG, Genève

Membres dépendants du MO

11 M. Eric Donzé, architecte, co-responsable Service Exploitation, Onex

12 M. Nicolas Clémence, urbaniste, Service Aménagement, Onex

13 M. Mursel Veseli, président de la Commission ad hoc pour une nouvelle salle, Onex

14 M. Jérémie Decroux, responsable Service Culture, Onex

Membres suppléant·e·s

M. Cédric Maye, Service Culture, Onex

M. Fabien Delacquis, Service Exploitation, Onex

Mme Aude Schwarz, architecte EAUG, Genève

M. Luc Abbe-Decarroux, membre de la Commission ad hoc pour une nouvelle salle, Onex

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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11. Contrôle de conformité

Les contrôles de conformité ont été effectués préalablement au jugement par les collaboratrices de 
MIDarchitecture sàrl.
Celles-ci ont constaté que tous les dossiers sont parvenus conformes et dans les délais à l’adresse du 
maître d’ouvrage.

12. Expertises des projets rendus

Les expertises des projets du concours se sont référées au programme du concours ainsi qu’aux réponses 
du jury aux questions des concurrent·e·s.
Elles ont été conduites du 3 au 17 février 2025 par:

M. Alain Mathez, adjoint de direction, Of�ce des autorisations de construire
M. Didier Gandini, ingénieur sécurité et expert en protection incendie AEAI
Mme Simone Dumas et M. Daniel Dorsaz, IEC SA, économistes de la construction
Mme Magali Clair, responsable secteur Développement Durable, Onex
M. Olivier Kohler, Service Exploitation Onex

13. Liste des projets rendus

14 projets ont été remis à l’organisatrice dans les délais.

n° projet devise

1 Orygamy

2 Kalakuta

3 Sous le même toit

4 Après-demain

5 Pendrillon

6 Voglio vederti danzare

7 Onex en scène

8 Le Théâtre du Monde

9 Onex-Onex

10 Tempo

11 Erinaceus

12 Le cru et le cuit

13 Scène ouverte

14 Tous en scène

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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14. Jugement

Le jury a siégé les 19 et 20 février 2025.
En préambule, Mme Muriel Zimmermann, organisatrice, excuse l’absence de M. Jérémie Decroux, 
responsable du Service Culture à Onex, membre professionnel du jury, pour les journées du 19 et 20 
février 2025.
M. Cédric Maye, membre suppléant, siège comme membre du jury à part entière pour ces deux journées.
Le jury décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement tous les projets.
Le projet n0 4 «Après-demain» déroge au programme qui demandait la démolition de la salle actuelle. 
Pour cette raison, le jury décide à l’unanimité de l’exclure de la planche des prix.

15. Prise de connaissance des projets

L’ensemble du jury procède à une première prise de connaissance des projets de manière individuelle.
Avant de commencer le jugement des projets, le jury se divise en deux groupes pour analyser l’ensemble 
des planches exposées de manière approfondie.
L’ensemble du jury se réunit ensuite devant chacun des projets pour débattre des propositions présentées. 
Les grandes lignes de chaque projet sont mises en évidence par un·e des membres du jury.
A la lumière des connaissances acquises, tous les projets sont soigneusement examinés de manière 
collégiale, selon les critères d’appréciation du cahier des charges du concours et selon le fonctionnement 
général des propositions par rapport aux contraintes du programme et du site.

16. Premier tour de jugement

A l’issue de ce premier tour, le jury décide d’écarter les projets qui répondent le moins bien aux critères 
d’appréciation. En particulier les projets qui posent un problème majeur d’implantation (rapport au site) 
ou de répartition du programme.
Il s’agit des trois projets suivants :

n° projet devise

1 Orygamy

5 Pendrillon

11 Erinaceus

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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17. Deuxième tour de jugement

Le jury au complet procède à une nouvelle analyse détaillée des projets retenus à l’issue du premier tour.
Chaque projet est commenté, devant ses planches de rendu et sa maquette, en tenant compte de 
l’ensemble des critères d’appréciation.
A l’issue de ce deuxième tour de jugement, et après une �ne analyse des projets restants, le jury décide 
d’écarter les projets suivants:

n° projet devise

2 Kalakuta

3 Sous le même toit

6 Voglio verderti danzare

7 Onex en scène

9 Onex-Onex

18. Expertise

Le jury auditionne les expert·e·s suivant·e·s:

Mme Magali Clair, responsable secteur Développement Durable, Onex
M. Alain Mathez, adjoint de direction, Of�ce des autorisations de construire, Genève
Mme Simone Dumas, IEC SA, économiste de la construction, Lausanne

Ces dernier·ère·s commentent les six projets retenus sous l’angle des aspects patrimoniaux, de la LCI et 
des coûts (construction et exploitation).
L’ensemble des autres expertises est transmis au jury.

M. Enis Arikok, architecte, Of�ce du patrimoine et des sites, Genève, partage une description des six 
projets selon son regard, il en rédige une note.

19. Tour de repêchage

Avant de procéder au classement dé�nitif, le jury effectue un tour de repêchage et réexamine l’ensemble 
des projets. A l’issue de ce tour, aucun projet n’est repêché.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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20. Classement définitif

Le jury, après avoir rédigé le texte de commentaire pour chacun des six projets retenus, en fait une lecture 
commune.
Avant de procéder au classement dé�nitif et à la répartition des prix, le jury réexamine une nouvelle fois les 
projets retenus.
A l’issue de cette lecture et en tenant compte de l’ensemble des critères d’appréciation et des rapports d’expertise, 
une discussion générale et un dernier examen comparatif des projets s’engagent.
Le jury procède au classement �nal.

21. Choix du projet lauréat, résultats et attribution des prix

Le jury considère à l’unanimité que le projet n°14 TOUS EN SCENE est le plus favorable, et décide de le classer 
au 1er rang.

Le jury dispose d’une somme de FR 180’000.- HT. Conformément au point 1.5 du programme du concours, 
il décide, à l’unanimité, d’attribuer une indemnité de FR 4’000.- HT aux quatorze équipes candidates qui ont 
rendu une proposition, en reconnaissance du travail accompli.
Le solde de CHF 124’000.- HT du montant à disposition du jury est attribué comme suit:

1er rang - 1er prix  n° 14 Tous en Scène   CHF 40’000.00.- HT
2e rang - 2e prix  n° 13 Scène ouverte   CHF 27’000.00.- HT
3e rang - 3e prix  n° 10 Tempo    CHF 24’000.00.- HT
4e rang - 4e prix  n° 8 Le Théâtre du Monde  CHF 15’000.00.- HT
5e rang - 5e prix  n° 12 Le cru et le cuit   CHF 10’000.00.- HT

6e rang - Mention  n° 4 Après-demain   CHF 8’000.00.- HT

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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22. Recommandations du jury

Le jury remercie les concurrent·e·s pour leur travail et souligne la qualité et la diversité des projets 
rendus. Après deux journées d’étude et d’analyse des propositions, le jury est convaincu que le projet 
n°14 TOUS EN SCENE, désigné à l’unanimité pour le 1er rang, 1er prix, possède toutes les qualités 
et les potentialités requises pour répondre aux attentes du maître de l’ouvrage. A l’unanimité, le jury 
recommande d’attribuer le mandat d’étude et de réalisation à ce projet.

En vue de la réalisation du projet lauréat TOUS EN SCENE le jury formule les recommandations suivantes:

• Malgré la proximité du cordon boisé, le jury recommande de maintenir l’implantation de la rampe et 
l’entrée du parking dans la topographie proposée ;

• Le jury demande à ce que soient véri�és les vis-à-vis entre l’extension du café proposée et les 
logements voisins ;

• Le jury reconnait la qualité et la sobriété de la construction et de sa matérialité. Il recommande que 
le processus de développement, en accord avec le MO, maintiennent ces qualités ;

• Le jury recommande une vigilance particulière pour la qualité acoustique des parois latérales de part 
et d’autre des gradins de la grande salle.
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23. Levée de l’anonymat

Suite au classement et à l’attribution des rangs et prix, le jury procède à l’ouverture des enveloppes 
cachetées des équipes candidates et lève l’anonymat en suivant l’ordre de classement des primés et par 
ordre des numéros pour les autres projets.

TOUS EN SCENE / 1er rang, 1er prix: projet n°14
PIERRE-ALAIN DUPRAZ ARCHITECTES, rue des Cordiers 5, 1207 Genève
Bureau génie civil : AB Ingénieurs Civils SA
Bureau architecte paysagiste : La Touche Verte, architectes paysagistes
Consultant: The Space Factory

SCENE OUVERTE / 2e rang, 2e prix: projet n°13
Itten + Brechbühl SA et Gina Barcelona Architects, rue de Bourgogne 19, 1203 Genève
Bureau génie civil : BOSS & ASSOCIES INGENIEURS CONSEILS SA
Bureau architecte paysagiste : LANDERS

TEMPO / 3e rang, 3e prix: projet n°10
Giorgis Rodriguez Architectes SA, rue François-Meunier 1, 1227 Carouge
Bureau génie civil : Charpente Concept SA
Bureau architecte paysagiste : Forster Paysages SA

LE THEATRE DU MONDE / 4e rang, 4e prix: projet n°8
2b / stratégies urbaines concrètes, avenue du Rond-point 2/4/6, 1006 Lausanne
Bureau génie civil : Kalin & Associés SA
Bureau architecte paysagiste : ln Situ SA

LE CRU ET LE CUIT / 5e rang, 5e prix: projet n°12
AAPA SA, rue de Veyrier 19, 1227 Carouge
Bureau génie civil : Messi & Associati SA
Bureau architecte paysagiste : Verzone Woods Architectes Sàrl

APRES-DEMAIN / 6e rang, mention: projet n°4
Consortium Sujets Objets sàrl + COMTE/MEUWLY sàrl, place De-Grenus 7, 1201 Genève
Bureau génie civil : Méry & Buffo Ingénieurs Civils Sàrl
Bureau architecte paysagiste : EN-DEHORS Sàrl, architectes paysagistes
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Approbation du jury
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Projets primés



L’équipe autrice du projet part de l’analyse du site, marqué par l’arrêt du réseau de tramway, caractérisé 
par un patrimoine mêlant «ruralité et modernité» : le village historique est concentré au sud de la route 
de Chancy, distinct par un tissu bâti compact de maisons basses, des commerces, des arrière-cours et 
des jardins extérieurs. L’édi�cation de la Cité d’Onex a redé�ni l’espace public du carrefour avec des 
églises et la salle communale. Le nouvel équipement s’inscrit dans ce contexte, avec une forte volonté 
d’intégration et de mise en dialogue de ces deux parties du tissu onésien, par la création de ce futur 
pôle culturel.
La reconstruction de la salle communale sur le même emplacement permet de la moderniser tout en 
la rendant plus visible et attractive. Les volumes principaux de la salle et de la scène sont placés au-
dessus d’un volume périphérique bas, créant un contraste morphologique qui évoque son organisation 
fonctionnelle.
La nouvelle salle polyvalente intègre des espaces dédiés aux artistes, des loges, un foyer, un bar et des 
surfaces logistiques.
La grande salle et la petite salle se trouvent de plain-pied. Elles sont adjacentes tout en respectant la 
nécessité d’autonomie. Les entrées sont bien distinctes et indépendantes. Ces espaces sont organisés de 
manière à respecter les besoins fonctionnels tout en s’intégrant dans le contexte environnant.
L’entrée principale de la grande salle accueille le public depuis la route de Chancy et s’af�che en 
relation avec la place des Deux-Églises. Le foyer se déploie et s’ouvre vers une nouvelle place arborée.
La grande salle se distingue par sa distribution symétrique, ce qui permet une parfaite intégration 
avec l’extérieur du volume principal de la salle. Les rangs décaissés assurent une courbe de visibilité 
optimale, offrant ainsi à chaque spectateur·trice une vue dégagée sur la scène. De plus, tant la salle que 
la scène sont dotées de réseaux de passerelles techniques et d’un faux-plafond (faux-gril), garantissant 
une grande �exibilité pour l’installation de matériels techniques et de décors.
Les circulations périphériques autour de la scène sont bien dimensionnées, avec des accès permettant 
d’atteindre facilement les quatre angles du plateau scénique. Cette organisation favorise la �uidité des 
déplacements, tant pour les artistes que pour l’équipe technique. Le foyer des artistes, quant à lui, est 
conçu de manière ouverte, offrant ainsi un environnement de travail agréable et fonctionnel, un véritable 
atout pour le confort des intervenants.

PROJET LAUREAT: TOUS EN SCENE

1ER RANG, 1ER PRIX: PROJET N°14

PIERRE-ALAIN DUPRAZ ARCHITECTES
Rue des Cordiers 5, 1207 Genève

Collaboratrices, collaborateurs :

• Pierre-Alain Dupraz
• Giorgio Braga
• Nicola Chang
• Charlène Dejean
• Chloé Masse
• Clément Patin
• David Amor Rodriguez
• Léa Sol
• Baris Kansu

BUREAU GÉNIE CIVIL : AB INGÉNIEURS CIVILS SA
BUREAU ARCHITECTE PAYSAGISTE : LA TOUCHE VERTE, ARCHITECTES PAYSAGISTES
CONSULTANT: THE SPACE FACTORY
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Le dispositif permettant de refermer la fosse située devant la scène doit être étudié avec attention. Il est 
essentiel de s’assurer que son fonctionnement soit à la fois rapide, sûr et �exible pour permettre une 
gestion adéquate de l’espace en fonction des besoins des spectacles.
Une vigilance particulière doit être portée sur la nature des parois latérales de part et d’autre des gradins, 
qui pourraient générer des échos �ottants, perturbant ainsi la qualité acoustique de la salle. Il est crucial 
de bien choisir les matériaux et de concevoir ces parois de manière à limiter ce phénomène acoustique, 
pour offrir une expérience sonore optimale aux spectateur·rice·s. 
Le bâtiment a également été pensé pour répondre aux besoins logistiques avec un accès optimisé. 
L’intérieur est équipé d’un quai de déchargement, ce qui facilite la réception des matériaux et 
équipements pour les spectacles.
La petite salle, située au rez-de-chaussée, béné�cie d’un accès public totalement indépendant, permettant 
une gestion �uide et autonome des �ux de spectateur·rice·s. Elle pro�te également d’une distribution 
directe depuis les loges, offrant ainsi une grande ef�cacité pour les préparatifs des artistes. Un couloir de 
séparation acoustique avec la grande salle assure une isolation sonore optimale, garantissant que l’activité 
de chaque espace reste indépendante de l’autre sans perturber l’expérience des spectateur·rice·s.
Les entrées volontairement distinctes des deux nouvelles salles de spectacle et de l’espace culturel sont 
hiérarchisées et rendues visibles depuis la route de Chancy. Cette position des accès se veut stratégique 
et participe à créer de l’animation grâce aux différents parvis et terrasses extérieurs proposés.
Le parking public de 43 places et les différents accès techniques et de service sont bien intégrés dans 
le volume du projet. L’accès au parking est traité avec pertinence par l’exploitation du terrain naturel, ce 
qui optimise le jeu des niveaux et diminue l’emprise de la rampe.
Le projet conserve la grange, qui est débarrassée de ses annexes et offre un grand volume pour la salle 
d’exposition. La conservation d’un groupe d’arbres existants permet d’intégrer une canopée naturelle et 
de maintenir l’aspect paysager du site.
Le regroupement des activités culturelles dans un volume plus bas qui relie le café de la Poste et la 
grange dans un volume continu permet de dynamiser ces activités culturelles et sociales dans un espace 
qui se veut commun et unitaire, tout en préservant l’identité historique du lieu.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex

29



Cette extension basse, sur un seul niveau, propose de relier la grange et le café de la Poste en formant 
un ensemble bâti cohérent. Cette extension respecte les règles de composition du village historique et 
répond aux besoins d’espaces supplémentaires pour la restauration et la culture.
L’aménagement extérieur béné�cie de la préservation des arbres et de la création de nouveaux parcours 
piétonniers. Une nouvelle centralité est placée sous la forme d’un parc arboré.
Ce parc arboré va s’insérer entre la salle et le bâtiment Hermès-Braillard adjacent, créant un espace 
majeur et redonnant ainsi une place centrale à la nature.
On retrouvera dans cet espace la structure de l’actuelle salle de spectacle qui est réemployée et devient 
mobilier urbain.
Le projet garantit des accès adaptés pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et offre une perméabilité 
des espaces extérieurs, améliorant ainsi la �uidité des circulations.
L’équipe présente également une démarche constructive exemplaire et détaillée, axée sur la valorisation 
des matériaux issus de la démolition. Cette approche permet de réutiliser de manière optimisée les 
éléments récupérés, contribuant ainsi à la réduction de l’impact environnemental du projet. Grâce à un 
processus minutieux et bien conçu, chaque matériau démoli est soigneusement trié et réintégré dans 
les nouvelles constructions ou aménagements, faisant de cette démarche un modèle de recyclage et de 
durabilité dans le cadre de la réhabilitation du site.
Ce projet met l’accent sur l’intégration de l’existant avec une gestion durable des ressources, tout en 
favorisant la création d’espaces verts, la gestion naturelle de l’eau ainsi que l’installation d’une toiture 
végétalisée. Le réemploi des matériaux et l’utilisation d’éléments structurels recyclés contribuent à la 
réduction de l’empreinte écologique du projet.
L’équipe tire parti du site de manière stratégique en présentant des solutions pertinentes, qui reposent 
sur le programme ambitieux de la Commune. La proposition permet de valoriser pleinement les atouts du 
site tout en optimisant les aspects environnementaux et architecturaux. Les solutions proposées font ainsi 
émerger la véritable force du projet, créant une synergie entre la préservation du site et son développement. 
Le projet de renouvellement de l’actuelle salle à Onex vise à préserver l’héritage historique tout en 
introduisant de nouvelles structures adaptées aux besoins de la Commune. 
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La conservation des éléments naturels, l’extension du bâtiment culturel et la création de la salle polyvalente avec 
des espaces accessibles et fonctionnels visent à renforcer l’attractivité et la cohésion sociale de ce quartier tout 
en respectant son identité patrimoniale.
Ce projet démontre que les éléments existants majeurs du site ont dé�ni l’implantation du nouveau bâtiment et 
non l’inverse. Grâce aux astuces déployées par les concepteur·rice·s, le projet se joue des contraintes et parvient 
même à les transformer en atouts. Le subtil jeu de décalage de la nouvelle enveloppe bâtie préserve totalement 
le houppier du cordon de chênes à l’Est, intègre l’espace de livraison sous couvert, dé�nit des places aux 
dimensions mesurées côté bourg et offre un large parvis au nord pour se connecter à la place des Deux-Églises.
Un point de vigilance consistera à démontrer que les travaux de décaissement de la rue d’accès au souterrain se 
feront dans le respect du système racinaire du cordon de chênes existant.
La démarche de réemploi de la démolition du site se prolonge dans la conception des aménagements paysagers, 
notamment avec le recyclage ludique des membrures de la vieille salle de spectacle pour former des gradins 
extérieurs. Le choix des autres matériaux proposés est cohérent avec la sémantique constructive du vieil  
Onex: mur en pierre, courette en gravier, pavé naturel.
Les fosses de Stockholm, parcimonieusement réparties le long de la route de Chancy, garantissent une prospection 
racinaire optimale pour les arbres plantés, tout en préservant en surface une aisance de circulation pour les 
véhicules tels que les food trucks. 
Mis à part le choix de l’alignement de platanes hautes tiges le long de la route de Chancy, une palette végétale 
plus détaillée reste à proposer.
L’emploi de revêtements pavés en pierre naturelle semi-perméables et de revêtements stabilisés drainants 
prédomine sur le site. Ceci garantit une bonne in�ltration des eaux de pluie au béné�ce des arbres plantés, tout 
en assurant un confort de circulation à pied ou avec des véhicules.
Les taux des surfaces de pleine terre et de canopée de 30% dé�nis dans ce projet sont parfaitement respectables 
dans ce contexte urbain. Le projet convainc le jury par son attention sensible au site et à son patrimoine, tout en 
ayant la capacité d’absorber le programme scénique complexe et composite. Le nouveau bâtiment est innovant 
et ef�cient, il relève, en outre, la qualité et la maîtrise de toutes les dimensions du projet, qu’elles soient 
techniques, constructives, typologiques ou spatiales.

31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



Le projet propose un grand volume émergeant, entouré par une toiture périphérique plus basse dont l’échelle 
assure un dialogue nuancé avec les différentes situations extérieures.
Le volume central exprime clairement un bâtiment public et un lieu de spectacle, avec une hauteur et une 
structure qui intègrent aussi bien un foyer généreux qu’une salle de caractère, une scène en continuité avec son 
audience et même une arrière-scène assurant une bonne circulation de cour à jardin. Autrement dit, un vrai lieu 
de spectacle, au surplus facilement modulable pour répondre à la polyvalence demandée.
Rappelant une composition « Beaux-Arts », organisée par des symétries et des circulations longeant les pièces 
majeures, le plan régulier autorise une grande variété d’activités, également en périphérie où le volume plus bas 
accueille des accès, des vestibules, des galeries et foyers généreusement ouverts sur l’extérieur ainsi que certains 
service plus fermés (cuisine, livraison, etc.) qui doivent rester bien accessibles au rez.
De surface généreuse, le premier sous-sol comprend de nombreux locaux annexes du spectacle (dépôts, loges, 
techniques, etc.) ainsi que la petite salle avec un foyer dédié. Le parking est logé au 2ème sous-sol, accessible par 
une rampe de pente raisonnable ; la trémie émergente vers la place nécessiterait peut-être une couverture. De 
plain-pied avec la ville, le public circule au rez-de-chaussée sur une dalle continue supportant le plateau scénique, 
légèrement surélevé au moyen de «praticables». Ce projet propose un foyer d’artistes ouvert sur l’extérieur, ce qui 
lui confère une grande qualité et contrebalance de manière convaincante la localisation des loges au R-1. Le jury 
regrette que les équipements scéniques ne soient pas prévus à ce stade mais juge que la trame de poutres pourra 
permettre de les intégrer facilement.
Malgré une grande emprise au sol du bâtiment (20% supérieure à la moyenne des projets), les aménagements 
extérieurs mettent la salle en valeur grâce à différents prolongements, en bon dialogue avec les bâtiments voisins, 
voire avec les deux églises au nord. De manière générale, le projet cherche à chorégraphier un usage social, traité 
avec respect, plaisir et pertinence.
Sur un rythme serré, la structure porteuse scande ef�cacement cette architecture régulière et maîtrise bien son 
échelle, agréable face au site et aux bâtiments voisins. Une grande charpente résout avec simplicité aussi bien les 
grandes portées centrales que les travées périphériques plus modestes. Le bois contribue au caractère chaleureux 
des intérieurs et à l’économie des ressources, s’agissant d’un matériau renouvelable par excellence.

SCENE OUVERTE

2E RANG, 2E PRIX: PROJET N°13

ITTEN + BRECHBÜHL SA ET

GINA BARCELONA ARCHITECTS

Rue de Bourgogne 19, 1203 Genève

Collaboratrices, collaborateurs de Itten + 
Brechbühl SA :

• Laurent Gerbex
• Vassil Kaykov
• Daniel van der Vyver
• Samy Attari
• Amélie Burgniard

Collaboratrices, collaborateurs de Gina 
Barcelona Architects:

• Diana Carbonell
• Davide Lorenzato
• Jaime Battle
• Ignacio Arizu
• Llufs Dilme
• Anna Rosell

BUREAU GÉNIE CIVIL : BOSS & ASSOCIES INGENIEURS CONSEILS SA
BUREAU ARCHITECTE PAYSAGISTE : LANDERS
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A l’extérieur, la peau métallique assume clairement un matériau de couverture protégeant le bois des intempéries, 
selon le principe «bois-métal» (qui a fait les succès d’huisseries adaptées aussi bien au logement qu’aux 
programmes public).
L’architecture minimaliste de la nouvelle construction et le traitement de son volume sommital –  qui capte 
élégamment les couleurs du ciel et de la canopée – permettent une intégration particulièrement soignée du 
bâtiment dans son environnement.
Au sol, une ré�exion poussée a conduit à l’élaboration de parterres d’activités abondamment détaillés, entrecroisés 
de cheminements directifs. Ici, tout est mis en œuvre pour que chaque aménagement agisse comme un catalyseur 
d’échanges.
La constitution d’une riche palette végétale dialogue parfaitement avec la multiplicité des ambiances paysagères 
et usages proposés. Quelques points de vigilance existent toutefois : le choix de l’ailante – certes adapté à la 
variation climatique – mais considéré comme envahissant et toxique ; la présence de trois zones humides et 
des conséquences sécuritaires et de nuisances (moustiques tigres) qu’elles peuvent générer dans un périmètre 
urbain relativement limité ; et en�n la présence de plantations de zones humides qui ne subsisteront dans cette 
atmosphère urbaine que si un niveau hydrique suf�sant est maintenu.
La grande toiture régulière du nouveau bâtiment béné�cie d’une végétalisation extensive complétant ainsi 
avantageusement la super�cie dédiée à la nature et à la faune.

Le jury salue la clarté, la qualité et la fonctionnalité des espaces proposés, ce projet concilie usage, écologie et 
expression au sein d’un grand organisme qui convainc par sa régularité, sa polyvalence et un dialogue pertinent 
avec son environnement. La trémie du parking ouverte et à l’extérieur du bâtiment ne convainc pas, comme la 
trop forte emprise du bâtiment et une certaine rigidité dimensionnelle qui ont représenté un handicap lors du 
choix �nal.
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Le projet architectural s’inspire de l’identité villageoise du vieil Onex en intégrant les nouveaux bâtiments 
dans la continuité du Vieux-Village. Le programme principal est regroupé dans un bâtiment compact, orienté 
parallèlement à la route et implanté à la limite sud de la parcelle. Cette stratégie volumétrique met en valeur un 
vaste parvis dédié aux activités collectives, renforçant ainsi la centralité entre village et cité autour d’une grande 
place arborée.
La grange est conservée pour accueillir une salle d’exposition, préservant son volume et sa charpente. Un nouveau 
bâtiment regroupe divers services tout en intégrant discrètement les accès véhicules et la rampe de parking. 
Les nouveaux volumes projetés et la mise en valeur de la grange sont conçus comme un ensemble pavillonnaire 
structurant un réseau d’espaces publics articulés (parvis, cour des artistes, chemin planté et jardin d’accès à la 
salle de concert), favorisant ainsi les liens et les interactions entre les différents usages.
La conception de la grande salle repose sur une distribution en gradins par un seul côté, optimisant ainsi l’espace 
et facilitant la gestion des �ux de spectateur·rice·s. Cette disposition favorise une meilleure concentration de 
l’audience tout en améliorant l’acoustique en limitant la dispersion du son. Toutefois, la courbe de visibilité 
reste un point à véri�er a�n de garantir une expérience optimale aux spectateur·rice·s. Bien que la compacité du 
projet présente des avantages, notamment en termes d’optimisation des coûts de construction et d’exploitation 
(chauffage, éclairage, maintenance), il convient de veiller à ce qu’elle ne compromette pas le confort des usagers 
ni la fonctionnalité des espaces.
La surface dédiée à la zone logistique est inférieure à celle prévue dans le programme, ce qui pourrait limiter son 
ef�cacité et sa capacité à répondre aux besoins opérationnels. Une optimisation ou une extension de cet espace 
pourrait être envisagée a�n de garantir un fonctionnement �uide et adapté aux exigences du projet.
Concernant la petite salle, son accès indépendant constitue un atout majeur, permettant une utilisation �exible 
sans dépendre du reste du bâtiment. Cette autonomie facilite l’accueil de divers événements. Cependant le sas 
d’accès, en raison de son espace restreint, limite la �uidité des circulations et risque d’entraîner des congestions, 
notamment lors des périodes de forte af�uence. Cette contrainte a un impact sur l’espace extérieur, ce qui peut 
poser des problèmes en termes de confort, de sécurité et de gestion des �ux.

TEMPO

3E RANG, 3E PRIX: PROJET N°10

GIORGIS RODRIGUEZ ARCHITECTES SA
Rue François-Meunier 1, 1227 Carouge

Collaboratrices, collaborateurs :

• Timothée Giorgis
• Juan Rodriguez
• Gabriela Pratas
• Vinh Pham
• Caroline David
• Chaima lben El Hajali

BUREAU GENIE CIVIL : CHARPENTE CONCEPT SA
BUREAU ARCHITECTE PAYSAGISTE : FORSTER PAYSAGES SA
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Le retrait de la salle polyvalente crée une généreuse ouverture sur la perception du vieil Onex. De cette implantation 
résulte également une distribution aisée entre les divers volumes d’activités. Compte tenu de son étendue, et de 
l’agencement linéaire des plantations qui l’ombrage, la place ainsi créée rassemble volontiers des animations 
variées telles qu’un marché de Noël ou l’installation de food trucks. L’on imagine assez bien que cette vaste 
ouverture sur la route de Chancy offre une continuité avec le futur aménagement de la place des Deux-Églises.
D’autres placettes s’inscrivant entre les bâtiments du Vieux-Village viennent compléter l’aménagement, offrant 
chacune des usages statiques ou dynamiques avec des bancs, des cheminements, des jeux et une fontaine.
Des courettes et des circulations uniformément pavées relient les espaces entre eux. Les joints du calepinage 
plus ou moins ouverts sont une réponse convaincante pour gérer la praticabilité en véhicule et à pied, tout un 
permettant une in�ltration des eaux pluviales.
Grâce au positionnement original de la rampe dans une « deuxième grange », de l’espace de pleine terre est 
restitué au pied du cordon arboré à l’est de la parcelle. Un renforcement végétal du cordon est même prévu à 
cet endroit.
L’ambition de planter une centaine d’arbres à l’échelle du site pose toutefois des questions sur la durabilité de 
cette démarche qui va inévitablement générer des situations d’arbres dominés. Une telle densité de plantation 
correspondrait plutôt à de la foresterie urbaine, où le développement optimal de chaque plante est limité par sa 
voisine, conduisant immanquablement à des abattages sélectifs.
Mis à part ce détail, une atmosphère résolument ludique et conviviale se dégage des aménagements de ce projet.
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Plan de situation 1/500
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tempo1

IMPLANTATION

Dans son ensemble, le projet met en valeur l�identité et le caractère 
villageois du vieil Onex en articulant les bâtiments du futur centre 
culturel avec des espaces publics extérieurs à l�échelle et en continuité 
du Vieux-Village. Ce nouvel ensemble contemporain évite cependant 
de se présenter comme un « acteur » venu d�ailleurs sur cette « scène 
» linéaire que constitue la Route de Chancy.

Un premier volume à usage mixte est implanté de manière 
perpendiculaire à la route, alors que le volume de la salle polyvalente 

une suite équilibrée de pleins et de vides dans un maillage d�espaces 
interconnectés.

PAYSAGE 

Les aménagements paysagers s�inspirent des qualités intrinsèques du 
vieil Onex, mais comme pour le projet urbain, ils visent surtout à 
offrir des espaces publics riches et vivants à la hauteur de leur fonction 
culturelle et centrale entre village et cité.

Près de 100 nouveaux arbres sont plantés sur le site. Sur la nouvelle 
place, les nouveaux alignements parallèles à la Route de Chancy 
intègrent les plantations existantes. Les pieds des arbres sont 
végétalisés plus densément en bordure de la route, et moins minéralisés 

en facilitant une utilisation plus intensive de la place le long des 
nouveaux bâtiments. De plus, l�écartement entre les lignes d�arbres 
permet un usage polyvalent de la place, compatible avec l�installation 
de food trucks ou d�un marché de Noël.

En s�appuyant sur les proportions des constructions existantes, 

placettes, cours, jardins, préaux ou vergers, qui constitue l�esprit du 
lieu et du projet.

le Café de la Poste, la Grange, la salle polyvalente et le bâtiment 
annexe. Cet ensemble de maisons actuelles et historiques offre une 

contrebalancer la future place des Deux-Églises et ainsi de faire le 
lien entre le patrimoine traditionnel du Vieux-Village et la modernité 
de la Cité d�Onex.

visuelles de la Grange, la proposition supprime l�appentis rajouté et ne 
considère aucune surface utile à l�étage ou même en sous-�uvre, ce 
qui aurait nécessité des renforcements structurels importants : l�idée 
est de conserver un volume vide et de montrer la charpente existante 
pour accueillir au rez-de-chaussée la salle d�expositions. Grâce à de 
grands vitrages coulissants dans l�épaisseur de la nouvelle enveloppe 
thermique intérieure et des clairevoies en partie supérieure, l�espace 

une lanterne. Lors de manifestations en été, la salle peut s�ouvrir sur 
tous les côtés et être utilisée comme couvert à l�abri de la pluie et du 
vent. Témoin de l�esprit du lieu, cette construction rurale s�octroie un 
nouveau rôle public et central.

Le bâtiment en front de rue abrite au rez-de-chaussée les accès véhicules 

acoustiques et visuelles dans un seul volume fermé. Ce bâtiment 
regroupe également les locaux en gestion accompagnée et divers 
services accessibles de manière indépendante à la salle polyvalente 
(WCs publics, places deux-roues motorisés, dépôt et locaux pour les 
associations onésiennes). Le rapprochement de l�accès à la rampe du 
parking avec la Route de Chancy libère et sécurise un grand espace 
piétonnier et polyvalent pour le centre culturel et villageois.

Dans le but de préserver un maximum de surface en pleine terre, 
le parking se place sous l�emprise de la salle polyvalente. Son 
emplacement éloigné de la route au fond de la parcelle, où le niveau 
de terrain naturel est le plus bas, réduit quelque peu les excavations 
et permet un terrassement de la rampe, qui préserve les systèmes 
racinaires des arbres conservés.

L�implantation du bâtiment de la salle polyvalente génère plusieurs 
espaces différenciés autour de lui : un parvis d�entrée côté place et 
Route de Chancy, une cour des artistes et de livraisons en bordure du 
cordon boisé, un jardin donnant accès à la petite salle de concert face 
au bâtiment de Hermès-Braillard et une façade ouverte et longée de 
plantations côté cour et terrasse de l�EMS voisin. 

Paul Klee - Space Architecture II

1. Place des Deux-Églises
2. Place du Village
3. Terrasse du café
4. Place Monique-
        Bauer-Lagier

1

2

3

4

5

6

7
8

9

10

5. Jardin ludique
6. Fontaine
7. Jardin de Braillard
8. Cour de l�école
9. Place Duchêne
10. Place de la Mairie
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Coupe BB 1/200

Coupe AA 1/200
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tempo3

Place de la République - Paris

Parc Dräi Eechelen - Luxembourg

PAYSAGE (suite)

placette sont aménagés autour de la place. Rectangulaires et parallèles 

en continuité des placettes de la partie ancienne et dans leur potentiel 

de la piste cyclable et intégrés à proximité des différentes entrées.

conçu de manière soignée et aménagé comme une cour agréable pour 
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A - TOITURE

- Tuile de terre cuite recyclée avec panneaux solaires
- Ferblanterie 
- Lattage et contre-lattage
- Sous couverture, laine de bois, 40mm
- Chevron et isolation thermique, 260mm
- Ferme en ciseaux en épicea BLC
- Faux plafond phonique en latte de bois, 100mm

Coupe constructive 1/50

B - FAÇADE

- Revêtement en lames bois lasuré, épaisseur variable
- Lattage de ventilation, 60mm
- Isolation périphérique en laine de bois, 40mm
- Ossature et isolation 260mm
- Poteaux en épicéa BLC, 300mm

C - PLANCHER

- Terrazzo 30mm

- Isolation phonique et thermique 2 x 20mm
- Dalle en béton armé, ép 30mm 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Dès sa conception, le projet intègre toute une série de principes 
de durabilité qui visent à réduire l�impact environnemental de sa 
construction sur le site lui-même, mais aussi en amont, tant au niveau 
matériel que social, dans les chaînes de fourniture et production.

Paysage
Espaces piétonniers adaptés à la mobilité douce et à l�accessibilité 
universelle.
Conservation de tous les arbres existants, préservation de la pleine 
terre, récupération de l�eau pluviale pour l�arrosage (fosse de 
Stockholm).

CONSTRUCTION

La construction se distingue par une charpente en bois apparent 
constituée de fermes en ciseaux. La forme des toits en pente participe 
à l�identité du lieu et, en comparaison avec la structure d�une toiture 
plate, permet une construction plus légère et synonyme d�économie 
de matière autant pour la charpente que pour les fondations. Leur 
inclinaison est parfaitement adaptée à une production d�énergie 

envisageables pour une intégration discrète des panneaux.

Les matériaux proposés répondent aux critères environnementaux 
actuels. Ils sont disponibles dans un contexte local et ne nécessitent 
que peu de transformation. Le réemploi des éléments valorisables de 
la salle existante sera étudié pour optimiser le bilan carbone de la 
construction. L�inertie du bâtiment sera renforcée par la réalisation 
d�un sol minéral apparent (terrazzo ou terre cuite), ainsi que par la 
mise en place de doublages intérieurs en terre crue. D�un point de vue 
énergétique, le projet ambitionne de tirer parti du parking au 2ème 
sous-sol et d�utiliser l�inertie des murs enterrés pour le stockage 
d�énergie, comme participation au rafraîchissement ou au chauffage 
de la salle.

Inspirée par l�esprit du lieu, l�enveloppe des nouveaux bâtiments 
réinterprète et renouvelle la matérialité présente dans les maisons du 
village. Des toitures en tuiles émaillées accompagnent des façades en 
bardage de bois lasuré sur un motif géométrique. À l�image des parties 
minérales dans les anciennes constructions rurales, les soubassements 
et certains murs extérieurs sont pensés en construction massive dans 
une mise-en-�uvre contemporaine.

CONCEPT

En plus d�aboutir à un projet qui limite l�éner

place d�un concept éner
vue.

Surface éner
plan.
Production de chaleur par pompe à chaleur en privilégiant après 

naturels. Utilisation du même principe à l�inverse pour le 
rafraichissement nécessaire au confort estival.
Optimisation du système de chauf
passif et à la récupération d�éner
mécanique.
Mutualisation 
l�ensemble des bâtiments publics du périmètre et distribution à 
distance.
Production d�éner
du surplus dans le réseau.
V
mécanique, mutualisation des systèmes selon les utilisations et 
après étude. Pour la salle polyvalente, après étude du balayage 
optimal, pulsion et reprise entre la scène et les gradins.
Renouvellement d�air nocturne au travers des clairevoies pour le 
confort estival. Ouvertures de grandes dimensions et positionnées 

désenfumage naturel.
Favorisation de l�éclairage naturel et concentration des systèmes 
technologiques pour l�espace scénique. Réduction de la 
consommation électrique grâce à une optimisation qualitative de 
l�appareillage et des divers équipements.
Réduction de la consommation en eau des installations sanitaires 
grâce à une optimisation de leur fonctionnement, mais aussi de 
leur besoin en eau chaude.
Équilibre entre une conception low-tech des systèmes et une 
régulation simple et performante des installations. Équilibre entre 
automatisation et commande manuelle intuitive.

Optimisation des performances.

Couverture et enveloppe
Façades avec soubassement minéral, revêtement supérieur en 
bardage de bois massif traité.
Protection solaire et contrôle de l�éblouissement au moyen de 
stores et de clairevoies.
Protection thermique et contre l�humidité, gestion de l�apport 
thermique solaire et de la lumière naturelle.
Protection des façades par des avant-toits.
Toitures inclinées et ventilées, tuiles en terre cuite, intégration des 
équipements dans les vides techniques au-dessus de la scène et 
des espaces secondaires, accessibilité et réversibilité.

Matériaux et confort

biosourcés et peu transformés, si possible recyclés ou réutilisés.
Matériaux libres de substances ajoutées et respirants, contrôle des 
émanations.
Équilibre du bilan carbone.

Économie de moyen
Plan compact, simplicité de la forme.
Construction légère, limitation des travaux spéciaux et des 
excavations.
Développement de principes low-tech et éprouvés pour une mise-
en-�uvre facilitée.

Flexibilité, maintenance et réversibilité

accessibles.
Accessibilité des réseaux et des techniques.
Entretien rationnel et simple, démontage et recyclage faciles.

Ouvrage bioclimatique
Panneaux solaires, sondes géothermiques, échange et récupération 
de chaleur dans l�environnement.
Utilisation de l�inertie des ouvrages enterrés (parking) pour le 
chauffage et le rafraichissement des locaux hors sol.
Centralisation et mutualisation de la production énergétique pour 
l�ensemble du pôle culturel et des bâtiments avoisinants.

Participation sociale et information dans le développement du projet.
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tempo5

SPECTACLES ONESIENS

SALLE POLYVALENTE

bâtiment et annonce les manifestations.  En continuité du foyer et 
comme un grand salon villageois, tout en bois et en couleurs, la salle 
polyvalente s�ouvre au travers de grandes fenêtres vers le paysage 
arboré.

CONCEPT ÉNERGÉTIQUE

En plus d�aboutir à un projet qui limite l�énergie grise et qui privilégie 

place d�un concept énergétique simple et performant à tout point de 
vue.

Surface énergétique de référence limitée grâce à la compacité du 
plan.
Production de chaleur par pompe à chaleur en privilégiant après 

naturels. Utilisation du même principe à l�inverse pour le 
rafraichissement nécessaire au confort estival.
Optimisation du système de chauffage grâce au gain solaire 
passif et à la récupération d�énergie au travers de la ventilation 
mécanique.
Mutualisation et regroupement de la production énergétique pour 
l�ensemble des bâtiments publics du périmètre et distribution à 
distance.
Production d�énergie photovoltaïque en toitures et redistribution 
du surplus dans le réseau.
Ventilation naturelle privilégiée par rapport à la ventilation 
mécanique, mutualisation des systèmes selon les utilisations et 
après étude. Pour la salle polyvalente, après étude du balayage 
optimal, pulsion et reprise entre la scène et les gradins.
Renouvellement d�air nocturne au travers des clairevoies pour le 
confort estival. Ouvertures de grandes dimensions et positionnées 

désenfumage naturel.
Favorisation de l�éclairage naturel et concentration des systèmes 
technologiques pour l�espace scénique. Réduction de la 
consommation électrique grâce à une optimisation qualitative de 
l�appareillage et des divers équipements.
Réduction de la consommation en eau des installations sanitaires 
grâce à une optimisation de leur fonctionnement, mais aussi de 
leur besoin en eau chaude.
Équilibre entre une conception low-tech des systèmes et une 
régulation simple et performante des installations. Équilibre entre 
automatisation et commande manuelle intuitive.

Optimisation des performances.

Le foyer et la salle entretiennent une relation de mitoyenneté 
comme deux maisons côte à côte. Le caractère identitaire des leurs 
« silhouettes » reconnaissables pourrait se retrouver dans un logo 
iconique et représentatif des « spectacles onésiens ». 

FOYER OFFICE

SALLE SCÈNE

Lorsque les gradins sont dépliés, la salle est accessible autant par 
le bas que par le balcon supérieur, notamment si le spectacle a déjà 
commencé. Le positionnement de la salle parallèle au foyer permet 

représentation théâtrale, baignée de lumière naturelle pour un café-
loto des aînés ou portes ouvertes pour une journée de rencontre avec la 

du bâtiment est simple et évidente. L�ascenseur d�accès au balcon et 
les escaliers adjacents distribuent également les locaux publics situés 
en sous-sol (vestiaires, sanitaires et petite salle).

balcon, services et offre la polyvalence d�usage recherchée. Garant 
de cette polyvalence, le monte-charge dessert la scène, le sous-sol et 
également le niveau de la salle et du foyer ; cela permet un transfert 
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Plan du 1er sous-sol 1/200Plan du 2ème sous-sol 1/200

Coupe CC 1/200
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 sous-sol 1/200
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Plan du rez-de-chaussée 1/200
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Coupe DD 1/200

Plan du 1er étage 1/200
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Spectacle avec gradins dépliés
Nombre de places : 475

Banquet : café-théâtre
Nombre de places : 200

Petits évènements : demi-salleSpectacle au sol avec scène centrale
Nombre de places : 204
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Le projet Théâtre du Monde cherche à établir des liens tant entre les usages qu’entre les différentes composantes 
urbaines de la place des Deux Églises et du tissu villageois. Il propose une architecture qui agrège des volumes 
accueillant des usages variés. Contrairement à une démarche où le geste architectural impose le programme, 
ici, c’est bien l’inverse : ce sont les usages qui déterminent les formes, tant en termes d’emprise au sol que de 
gabarit.
Les programmes structurent ainsi la composition des bâtiments : les usages se déploient le long de la route de 
Chancy jusqu’au sud de la parcelle. Successivement, on retrouve la zone du foyer, la salle polyvalente, la scène, 
les salles des artistes, et la salle secondaire de concert. Chaque programme béné�cie des dimensions adéquates 
et d’ouvertures stratégiques, permettant une interaction �uide avec les espaces extérieurs. Les hauteurs des 
différents espaces varient également pour répondre aux exigences spéci�ques des usages.
Le Théâtre du Monde se distingue par un équipement d’envergure du côté de la route de Chancy, avec son parvis 
couvert qui s’inscrit à l’échelle de cette infrastructure, en relation directe avec la place des Deux-Églises. Toutefois, 
grâce à un subtil jeu de hauteurs et à l’implantation décalée de certaines fonctions, le volume se fragmente et 
propose des pignons à l’échelle du village, à l’ouest et au sud. Ces pignons délimitent des espaces publics 
facilement appropriables, avec des fonctions distinctes : une place pour le café et la grange, généreusement 
ouverte, l’esplanade de la salle polyvalente, le jardin de l’école et ses aires de jeux, puis une frange arborée, 
d’ordre plus domestique, en lien direct avec les loges des artistes.
Le foyer se positionne sur la route de Chancy, avec une double hauteur et une vitrine qui fait face à la place des 
Deux-Églises. La salle polyvalente, quant à elle, s’ouvre sur son côté inférieur vers l’esplanade, offrant ainsi un 
espace lumineux, avec une porosité possible entre intérieur et extérieur, si désirée. Cette même salle peut, le cas 
échéant, être entièrement obscurcie pour se transformer en «black box».
Cette approche de l’agrégation des programmes se re�ète également dans le dessin des espaces extérieurs, qui 
se présentent comme une succession de parcs et de dégagements, accompagnant une promenade villageoise 
reliant la mairie à la place des Deux-Églises de manière qualitative. Chaque espace extérieur est animé par un 
équipement particulier. La transformation de la grange en est un exemple : ses nouveaux percements permettent 
de dynamiser trois de ses façades. Elle s’ouvre opportunément pour abriter les locaux des jeunes au rez-de-
chaussée, tandis que la salle d’exposition se trouve à l’étage.
Le parti architectural est clair et af�rmé : le bâtiment s’intègre harmonieusement dans le tissu patrimonial, tout 
en cherchant à minimiser son impact, notamment en termes d’excavation, puisque seul un niveau est excavé. 
Les programmes situés en sous-sol sont en lien direct avec le parking. 
La forme du gabarit ne se résume pas à une simple démarche formaliste ou mimétique, mais contribue aussi 
à la maîtrise des questions acoustiques et scéniques, en particulier pour le gril et ses accès. La proposition 

LE THEATRE DU MONDE

4E RANG, 4E PRIX: PROJET N°8

2B / STRATÉGIES URBAINES CONCRÈTES
Avenue du Rond-Point 2/4/6, 1006 Lausanne

Collaboratrices, collaborateurs :

• Stephanie Bender
• Philippe Béboux
• Maxime Roux
• Francesca Gobbetti 
• Nemo Tavernier

BUREAU GÉNIE CIVIL : KÄLIN & ASSOCIÉS SA
BUREAU ARCHITECTE PAYSAGISTE : IN SITU SA

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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acoustique est également convaincante, permettant l’usage simultané des deux salles de spectacle. En�n, les 
concepteur·rice·s du projet proposent un concept de réemploi systématique des éléments minéraux de la salle 
existante.
Le jury regrette que le projet déroge en plusieurs points à la LCI, notamment aux distances et vues droites des 
parcelles no2309 et 1697.
Sur le plan scénique, l’accès technique pose problème et le positionnement du camion sera rendu dif�cile au 
vu de la trémie du parking. Les accès en scène sont limités et la liaison cour-jardin ne peut se faire que par le 
sous-sol ce qui est rédhibitoire en termes d’exploitation. Le jury regrette également que la proposition limite le 
foyer et les loges à des locaux bornes situés en sous-sol. La courbe de visibilité reste à véri�er et la hauteur des 
emmarchements ne semble pas suf�sante pour des tribunes télescopiques.
De manière générale, ce projet propose une articulation d’espaces paysagers adroitement dimensionnés entre 
les bâtiments. L’alternance d’espaces mieux ombragés et d’autres plus ouverts permet de créer des lieux de 
rassemblement ou de passage cohérents avec l’animation des bâtiments et les déambulations dans le tissu 
urbain.
Le gabarit de la nouvelle toiture avec son débord à l’est rentre clairement en con�it avec le houppier du cordon 
de chênes et pose clairement la question de la conservation possible de ce dernier.
Le concept de récupération des eaux pluviales et d’in�ltration directe proposé paraît simple et ef�cace. Toutefois, 
les fosses de Stockholm mentionnées dans les textes ne sont pas localisables sur les plans. Vu la complexité de 
réalisation de ce type de fosses, il s’agirait de savoir où elles sont prévues a�n de juger de la pertinence de ces 
constructions. D’autre part, la proportion des surfaces d’in�ltration gagnerait à être augmentée, notamment au 
droit de la nouvelle place, en travaillant avec un revêtement perméable ou semi-perméable.
Concernant la matérialité des revêtements proposés, seules des surfaces «en gravier», «végétales» et 
«imperméables» sont mentionnées sur les planches. Il serait agréable de pouvoir plonger dans l’atmosphère du 
projet au travers d’un minimum d’indications sur la palette des matériaux imaginés. Par exemple, aucun indice 
de composition n’apparaît pour la nouvelle place dont «l’identité forte» est vantée dans les textes et au travers 
du calepinage résolument quadrillé.
À l’est de la salle, la manœuvrabilité des livraisons et des tourbus est prétéritée par l’exiguïté de l’accès qui est 
pincé entre la limite parcellaire et la rampe d’accès souterrain encore élargie en son �an par le stationnement 
vélo.
Trop peu d’indications sont apportées concernant le genre et les espèces des différentes strates de plantes 
proposées pour pouvoir juger de l’ambiance végétale et de sa durabilité.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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B

B'

C

D

WC PUBLIC

9.02 Cuisine
25

9.05 Salle de restauration
30

9.01 Comptoir

2.04 PETITE SALLE DE CONCERT
130

16 PLACES VELOS

16 PLACES VELOS

40 PLACES VELOS

1.03 FOYER ACCUEIL PUBLIC
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BILLETERIE
VESTIAIRE

2.04 WC, VESTIAIRE,
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8.02 DEPOT
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 MONTE-CHARGE

3.03 LOGES
25

A

A'

B

B'

C'

D'D

3.03 LOGES
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5.03 ZONE LIVRAISON +
PLACE TOURBUS
100
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VHURQW� WRXWHIRLV�YDORULVHU�SDU� OHXU�XWL O LVDWLRQ�GDQV� OD� IDEULFDWLRQ�GHV�EULTXHV�
FUXHV�GH�FORLVRQV�PLVH�HQ�±XYUH�j�O · LQWpULHXU�

/H� FKRL[� GH� OD� JpRWKHUPLH� SHUPHWWUD� XQ� ELODQ� DQQXHO� QHXWUH� HQ� XWL O LVDQW�
FHOOH-FL� WDQW� SRXU� FKDXIIHU� OHV� SURJUDPPHV� O·KLYHU�� TXH� SRXU� OHV� UDIUDvFKLU�
O ·pWp�

/·HQWLHU�GHV�WRLWXUHV�VXG��KRUV�WRLWXUHV�HQ�SUHPLHU�UDQJ�YLVLEOH�HQ�IDoDGHV��
VRQW�pTXLSpHV�GH�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�

Concept structurel et parasismique

/·HQWLHU�GH�OD�VWUXFWXUH�HVW�FRQoXH�HQ�ERLV�VXU�XQ�VRXV-VRO�HQ�%$�
7RLWXUH� HQ� VWUXFWXUH� SOLVVpH� GRQW� OHV� IDvWLqUHV� VRQW� VXSSRUWpHV� SDU� GHV�

SRXWUHV�WULDQJXOpHV�GH����>P@�GH�SRUWpH�
/HV� SDQV� GH� WRLWXUH� VRQW� FRQVWLWXpV� GH� FDLVVRQV� SUpIDEULTXpV� GDQV� OHXU�

JpRPpWULH�GH� O LJQH�EULVpH�FRQFDYH��&HWWH�DVWXFH�VWDWLTXH�SHUPHW�GH�SDVVHU�
OHV���PqWUHV�GH�SRUWpHV�HQ�SRXWUHV�WULDQJXOpHV�SDU�FH�V\VWqPH�IRQFWLRQQDQW�
SULQFLSDOHPHQW�HQ� WUDFWLRQ�DYHF�XQH� IOH[LRQ�PLQLPDOH��&H�V\VWqPH�PLQLPLVH�
OHV�VHFWLRQV�HW�GRQF�OD�PDWLqUH�HW�HVW�GRQF�pFRQRPLTXH��

/HV� FDLVVRQV� VRQW� FRQVWLWXpV� HW� DVVHPEOpV� HQ� DWHOLHU� �� QHUYXUH� HQ� %/&�
HW�SDQQHDX[��-SOLV� LQIpULHXUV�HW�VXSpULHXUV�� , OV�VRQW�DORXUGLV�SRXU�GHV�TXHV-
WLRQV� SKRQLTXH�� HQ� XWL O LVDQW� OHV� JUDYDWV� EUR\pV� GHV� pOpPHQWV� HQ� %$� GH� OD�
VDOOH�H[LVWDQWH��/·DVVHPEODJH� LQIpULHXU�HVW�DVVXUp�SDU�GHV�WLJHV�PpWDOO LTXHV�
HQFROOpHV�j�O · LQWpULHXUH�GHV�VHFWLRQV�

/HV�SLO LHUV�VRQW�HQ�ERLV�pJDOHPHQW�� O ·D[H� IDLEOH�pWDQW�VWDELO LVp�SDU� OHV� ID-
oDGHV��

/D� VWDELO LVDWLRQ� SDUDVLVPLTXH� SUHQG� HQ� FRPSWH� OHV� FDJHV� G·HVFDOLHUV� HW�
G·DVFHQVHXU�HQ�EpWRQ�DUPp�DLQVL�TX·XQH�VpULH�GH�SDQV�GH�PXUV� LQWHUQHV�HQ�
ERLV�MRXDQW�OH�U{OH�GH�VpSDUDWLRQ�ERUJQHV�HQWUH�GLYHUV�ORFDX[��

Concept paysager

/D� VDOOH� SRO\YDOHQWH� DJLW� FRPPH� XQH� QRXYHOOH� SLqFH� XUEDLQH� SHUPHWWDQW�
O ·DUWLFXODWLRQ� HQWUH� OD� IXWXUH� SODFH� GHV� 'HX[-eJOLVHV� HW� OH� 9LHX[� &HQWUH� YLO-
ODJHRLV�� $YHF� O ·pFROH� HW� OD� PDLULH�� HOOH� FRQVWLWXH� XQ� UpVHDX� G·pTXLSHPHQWV�
SXEOLFV�DXWRXU�GXTXHO�VH�GHVVLQH�XQ�D[H�QRUG-VXG�GH�PRELO LWp�GRXFH�

/H�SURMHW�YLVH�j� UHQIRUFHU�FHWWH� O LDLVRQ�YLO ODJHRLVH�YLD�XQ�FKHPLQHPHQW�j�
WUDYHUV� OD� IRQGDWLRQ�%XWWLQL��$� OD�FURLVpH�GHV�FKHPLQV��XQH� LGHQWLWp� IRUWH�HVW�
GRQQpH�j� OD�QRXYHOOH�SODFH�GH�PDQLqUH�j�DVVRLU�VRQ�FDUDFWqUH�GH�FHQWUDOLWp�
XUEDLQH�

/D�WUDPH�YHUWH�HVW�FRPSOpWpH�SDU�XQH�DUERULVDWLRQ�JpQpUHXVH�DILQ�GH�SHU-
PHWWUH�OHV�FRQWLQXLWpV�YpJpWDOHV�

Arborisation

/D� VWUDWpJLH� G·DUERULVDWLRQ� SHUPHW� GH� FDUDFWpULVHU� FKDTXH� HVSDFH� DYHF�
XQH� SDUW� EHOOH� IDLWH� j� O ·DXOQH�� HPEOqPH� GH� OD� FRPPXQH� G·2QH[�� 8Q� PDVVLI�
HVW� SODQWp� j� O ·HQWUpH� GX� VLWH� DXWRXU� GX� WL O OHXO� HW� GX� SLQ� H[LVWDQWV�� /D� SODFH�
FHQWUDOH�HVW�SRQFWXpH�SDU�OH�PDUURQQLHU�H[LVWDQW��XQ�SLQ�HW�XQ�DXOQH��$X�VXG�
GH� OD�JUDQJH�HW�GDQV� OH�SURORQJHPHQW�YHUV� OH�FHQWUH�YLO ODJHRLV��GHV�JURXSH-
PHQWV� G·DXOQHV� HW� GH� SLQV� RIIUHQW� XQH� FRXYHUWXUH� YpJpWDOH� LPSRUWDQWH� VRXV�
ODTXHOOH�V·LQVWDOOHU� ORUV�GHV�IRUWHV�FKDOHXUV��/D�WHUUDVVH�GX�FDIp�GH� OD�3RVWH�
SURSRVH� XQH� DPELDQFH� FDOPH� HW� LQWLPLVWH� DYHF� GHV� JURXSHPHQWV� GH� SLQV�
SRQFWXpV�GH�FHULVLHUV�GH�6WH-/XFLH�TXL�DSSRUWHURQW�XQH�WRXFKH�IOHXULH�

Perméabilité

/D�VWUDWpJLH�GH�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�FKHUFKH�j�LQIL OWUHU� OH�SOXV�SRV-
VLEOH� VXU� VLWH��$LQVL�� GHX[�JUDQGHV�VXUIDFHV�HQ�JUDYLHU�j� O ·HQGURLW� GH� OD� WHU-
UDVVH� GX� FDIp� HW� DX� VXG� GH� OD� SDUFHOOH� SHUPHWWHQW� FHWWH� JHVWLRQ� GLUHFWH��
FRPSOpWpHV� SDU� GHV� VXUIDFHV� SHUPpDEOHV� DX[� SLHGV� GHV� QRXYHOOHV� SODQWD-
WLRQV�VXU� OD�SODFH��'HV�VXUIDFHV�YpJpWDOHV�DX[�H[WUpPLWpV�QRUG�HW�VXG�GH� OD�
SDUFHOOH�DVVXUHQW�DXVVL� O · LQIL O WUDWLRQ�GLUHFWH�GHV�HDX[�SOXYLDOHV��8QH�JHVWLRQ�
ILQH�GHV�SHQWHV�SHUPHWWUD�GH�UHGLULJHU� WRXWHV� OHV�HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW�GHV�
VXUIDFHV� LPSHUPpDEOHV� YHUV� OHV� IRVVHV� GH� SODQWDWLRQV�� /HV� HDX[� GH� WRLWXUH�
SRXUURQW�DXVVL�\�rWUH�DFKHPLQpHV��SULQFLSH�GH�6WRFNKROP��
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VHURQW� WRXWHIRLV�YDORULVHU�SDU� OHXU�XWL O LVDWLRQ�GDQV� OD� IDEULFDWLRQ�GHV�EULTXHV�
FUXHV�GH�FORLVRQV�PLVH�HQ�±XYUH�j�O · LQWpULHXU�

/H� FKRL[� GH� OD� JpRWKHUPLH� SHUPHWWUD� XQ� ELODQ� DQQXHO� QHXWUH� HQ� XWL O LVDQW�
FHOOH-FL� WDQW� SRXU� FKDXIIHU� OHV� SURJUDPPHV� O·KLYHU�� TXH� SRXU� OHV� UDIUDvFKLU�
O ·pWp�

/·HQWLHU�GHV�WRLWXUHV�VXG��KRUV�WRLWXUHV�HQ�SUHPLHU�UDQJ�YLVLEOH�HQ�IDoDGHV��
VRQW�pTXLSpHV�GH�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�

/·HQWLHU�GH�OD�VWUXFWXUH�HVW�FRQoXH�HQ�ERLV�VXU�XQ�VRXV-VRO�HQ�%$�
7RLWXUH� HQ� VWUXFWXUH� SOLVVpH� GRQW� OHV� IDvWLqUHV� VRQW� VXSSRUWpHV� SDU� GHV�

SRXWUHV�WULDQJXOpHV�GH����>P@�GH�SRUWpH�
/HV� SDQV� GH� WRLWXUH� VRQW� FRQVWLWXpV� GH� FDLVVRQV� SUpIDEULTXpV� GDQV� OHXU�

JpRPpWULH�GH� O LJQH�EULVpH�FRQFDYH��&HWWH�DVWXFH�VWDWLTXH�SHUPHW�GH�SDVVHU�
OHV���PqWUHV�GH�SRUWpHV�HQ�SRXWUHV�WULDQJXOpHV�SDU�FH�V\VWqPH�IRQFWLRQQDQW�
SULQFLSDOHPHQW�HQ� WUDFWLRQ�DYHF�XQH� IOH[LRQ�PLQLPDOH��&H�V\VWqPH�PLQLPLVH�
OHV�VHFWLRQV�HW�GRQF�OD�PDWLqUH�HW�HVW�GRQF�pFRQRPLTXH��

/HV� FDLVVRQV� VRQW� FRQVWLWXpV� HW� DVVHPEOpV� HQ� DWHOLHU� �� QHUYXUH� HQ� %/&�
HW�SDQQHDX[��-SOLV� LQIpULHXUV�HW�VXSpULHXUV�� , OV�VRQW�DORXUGLV�SRXU�GHV�TXHV-
WLRQV� SKRQLTXH�� HQ� XWL O LVDQW� OHV� JUDYDWV� EUR\pV� GHV� pOpPHQWV� HQ� %$� GH� OD�
VDOOH�H[LVWDQWH��/·DVVHPEODJH� LQIpULHXU�HVW�DVVXUp�SDU�GHV�WLJHV�PpWDOO LTXHV�
HQFROOpHV�j�O · LQWpULHXUH�GHV�VHFWLRQV�

/HV�SLO LHUV�VRQW�HQ�ERLV�pJDOHPHQW�� O ·D[H� IDLEOH�pWDQW�VWDELO LVp�SDU� OHV� ID-
oDGHV��

/D� VWDELO LVDWLRQ� SDUDVLVPLTXH� SUHQG� HQ� FRPSWH� OHV� FDJHV� G·HVFDOLHUV� HW�
G·DVFHQVHXU�HQ�EpWRQ�DUPp�DLQVL�TX·XQH�VpULH�GH�SDQV�GH�PXUV� LQWHUQHV�HQ�
ERLV�MRXDQW�OH�U{OH�GH�VpSDUDWLRQ�ERUJQHV�HQWUH�GLYHUV�ORFDX[��

/D� VDOOH� SRO\YDOHQWH� DJLW� FRPPH� XQH� QRXYHOOH� SLqFH� XUEDLQH� SHUPHWWDQW�
O ·DUWLFXODWLRQ� HQWUH� OD� IXWXUH� SODFH� GHV� 'HX[-eJOLVHV� HW� OH� 9LHX[� &HQWUH� YLO-
ODJHRLV�� $YHF� O ·pFROH� HW� OD� PDLULH�� HOOH� FRQVWLWXH� XQ� UpVHDX� G·pTXLSHPHQWV�
SXEOLFV�DXWRXU�GXTXHO�VH�GHVVLQH�XQ�D[H�QRUG-VXG�GH�PRELO LWp�GRXFH�

/H�SURMHW�YLVH�j� UHQIRUFHU�FHWWH� O LDLVRQ�YLO ODJHRLVH�YLD�XQ�FKHPLQHPHQW�j�
WUDYHUV� OD� IRQGDWLRQ�%XWWLQL��$� OD�FURLVpH�GHV�FKHPLQV��XQH� LGHQWLWp� IRUWH�HVW�
GRQQpH�j� OD�QRXYHOOH�SODFH�GH�PDQLqUH�j�DVVRLU�VRQ�FDUDFWqUH�GH�FHQWUDOLWp�
XUEDLQH�

/D�WUDPH�YHUWH�HVW�FRPSOpWpH�SDU�XQH�DUERULVDWLRQ�JpQpUHXVH�DILQ�GH�SHU-
PHWWUH�OHV�FRQWLQXLWpV�YpJpWDOHV�

/D� VWUDWpJLH� G·DUERULVDWLRQ� SHUPHW� GH� FDUDFWpULVHU� FKDTXH� HVSDFH� DYHF�
XQH� SDUW� EHOOH� IDLWH� j� O ·DXOQH�� HPEOqPH� GH� OD� FRPPXQH� G·2QH[�� 8Q� PDVVLI�
HVW� SODQWp� j� O ·HQWUpH� GX� VLWH� DXWRXU� GX� WL O OHXO� HW� GX� SLQ� H[LVWDQWV�� /D� SODFH�
FHQWUDOH�HVW�SRQFWXpH�SDU�OH�PDUURQQLHU�H[LVWDQW��XQ�SLQ�HW�XQ�DXOQH��$X�VXG�
GH� OD�JUDQJH�HW�GDQV� OH�SURORQJHPHQW�YHUV� OH�FHQWUH�YLO ODJHRLV��GHV�JURXSH-
PHQWV� G·DXOQHV� HW� GH� SLQV� RIIUHQW� XQH� FRXYHUWXUH� YpJpWDOH� LPSRUWDQWH� VRXV�
ODTXHOOH�V·LQVWDOOHU� ORUV�GHV�IRUWHV�FKDOHXUV��/D�WHUUDVVH�GX�FDIp�GH� OD�3RVWH�
SURSRVH� XQH� DPELDQFH� FDOPH� HW� LQWLPLVWH� DYHF� GHV� JURXSHPHQWV� GH� SLQV�
SRQFWXpV�GH�FHULVLHUV�GH�6WH-/XFLH�TXL�DSSRUWHURQW�XQH�WRXFKH�IOHXULH�

/D�VWUDWpJLH�GH�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�FKHUFKH�j�LQIL OWUHU� OH�SOXV�SRV-
VLEOH� VXU� VLWH��$LQVL�� GHX[�JUDQGHV�VXUIDFHV�HQ�JUDYLHU�j� O ·HQGURLW� GH� OD� WHU-
UDVVH� GX� FDIp� HW� DX� VXG� GH� OD� SDUFHOOH� SHUPHWWHQW� FHWWH� JHVWLRQ� GLUHFWH��
FRPSOpWpHV� SDU� GHV� VXUIDFHV� SHUPpDEOHV� DX[� SLHGV� GHV� QRXYHOOHV� SODQWD-
WLRQV�VXU� OD�SODFH��'HV�VXUIDFHV�YpJpWDOHV�DX[�H[WUpPLWpV�QRUG�HW�VXG�GH� OD�
SDUFHOOH�DVVXUHQW�DXVVL� O · LQIL O WUDWLRQ�GLUHFWH�GHV�HDX[�SOXYLDOHV��8QH�JHVWLRQ�
ILQH�GHV�SHQWHV�SHUPHWWUD�GH�UHGLULJHU� WRXWHV� OHV�HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW�GHV�
VXUIDFHV� LPSHUPpDEOHV� YHUV� OHV� IRVVHV� GH� SODQWDWLRQV�� /HV� HDX[� GH� WRLWXUH�
SRXUURQW�DXVVL�\�rWUH�DFKHPLQpHV��SULQFLSH�GH�6WRFNKROP��
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Le projet présente un parti pris fort qui a suscité un débat vif et nourri au sein du jury. L’implantation de la 
nouvelle salle polyvalente, en légère rotation par rapport au réseau viaire, prend le parti de s’orienter face aux 
deux églises modernes situées de l’autre côté de la route de Chancy. Ainsi les trois édi�ces solitaires se font face 
avec l’intention de créer un espace de transition, un passage et peut-être une rencontre entre la Cité-Nouvelle et 
le village d’Onex. Mais le nouvel objet architectural possède-t-il la force de l’architecture « brutaliste » auquel il 
tente de répondre et la capacité de jouer dans ce double registre ?
Cette proposition af�rmée induit des effets paysagers collatéraux dont certains sont positifs – tel que la généreuse 
restitution de pleine terre sous le cordon de chênes à l’est – tandis que d’autres incidences paraissent plus « 
subies » – telles que les formes arbitraires des nouvelles placettes à l’ouest et au sud, résultant des espaces 
résiduels entre les façades des bâtiments.
En effet, la quali�cation des aménagements extérieurs est longuement questionnée en raison d’une impression de 
�ottement entre le grand volume de la salle de spectacle, la grange, le café et la salle Hermès-Braillard. Si le parvis 
d’entrée orienté généreusement en direction de la place des Deux-Églises et dont le travail volumétrique soigné 
pourrait conférer une animation engageante, il est par contre dif�cile de percevoir le potentiel d’appropriation 
des autres espaces.
Côté ouest, la salle de spectacle s’ouvre du côté de l’esplanade minérale arborée sans toutefois convaincre 
complètement malgré ses bas-côtés et le couvert latéral. Les bancs circulaires autour des arbres et la référence 
aux fenêtres voûtées du bâtiment Braillard ne suf�sent pas à instaurer le dialogue souhaité avec le voisinage 
immédiat des édi�ces anciens. 
En revanche, le jury relève l’articulation convaincante entre la grange, le café et la route de Chancy avec une 
délimitation de l’ordre de la placette qui rappelle le contexte villageois -  fontaine longiligne, terrasse, végétation 
- pour permettre rencontre et convivialité. L’extension latérale de la grange semble pro�ter autant aux locaux de 
gestion accompagnée et à l’espace culturel qu’elle accueille qu’à la qualité de dialogue avec le café de la Poste.
Côté est, le traitement de l’accès au parking souterrain par une grande trémie située le long du cordon de chênes 

LE CRU ET LE CUIT

5E RANG, 5E PRIX: PROJET N° 12

AAPA SA

Rue de Veyrier 19, 1227 Carouge

Collaboratrices, collaborateurs :

• Andrea Schiavio
• Pierre Minio
• Thomas Foissotte
• Léo Chanfray
• Emanuele Pibiri
• Jan Perneger
• Carlos Cebollero
• Patrick Aeby

BUREAU GENIE CIVIL : MESSI & ASSOCIATI SA

BUREAU ARCHITECTE PAYSAGISTE : VERZONE WOODS ARCHITECTES SARL

86

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex



est spatialement dif�cile et questionne l’usage de l’espace extérieur, tout comme le jardin potager au sud dont la 
destination n’est pas précisée et interroge sur son maintien à long terme. En surface, la ruelle d’accès logistique 
et la profusion de stationnements vélos paraissent bien fonctionner.
Concernant la salle polyvalente, celle-ci est distribuée symétriquement depuis le hall et son accès technique est 
correct. Toutefois les circulations autour de la scène sont inexistantes. En raison de la triple orientation de la 
salle avec une grande baie vitrée au sud, la liaison cour-jardin ne peut se faire qu’en descendant au niveau -1 
par des escaliers en colimaçon, ce qui n’est pas envisageable pour l’exploitation. Le jury questionne également la 
transformation de la salle claire en salle noire. Il remarque que la courbe de visibilité est à véri�er car la hauteur 
des emmarchements ne semble pas suf�sante pour des tribunes télescopiques. En termes de scénographie, le 
projet offre peu de qualité quant à son utilisation scénique.
Concernant la petite salle avec hall, elle pro�te d’un accès indépendant, mais sa localisation au niveau -1 est peu 
convaincante, tout comme celle des loges et du dépôt technique, lequel est éloigné du monte-charge.
En�n concernant le projet paysager, les larges surfaces en gravier stabilisé garantissent ef�cacement l’in�ltration 
directe des eaux météoriques, au pro�t des nombreux arbres prévus et dont le système racinaire pourrait prospérer 
allégrement dans la pleine terre. Les trois nouvelles strates arborées proposées : arbres isolés, mail multi 
spéci�que, et alignement verger constituent une base conceptuelle paysagère lisible et cohérente. Il manque 
néanmoins des précisions quant au choix variétal et l’adjonction d’autres strates végétales intermédiaires et 
basses qui permettraient de compléter avantageusement le tableau.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex

87



88



89



90



91



92



93



94



95



96



97



98



99



Le projet « Après-demain » déroge au programme qui demandait la démolition de la salle actuelle, il a par 
conséquent été exclu de la planche des prix.
Cela étant posé, le projet «Après-demain» a fortement interrogé le jury précisément pour sa posture urbaine et 
ses projections éthique et environnementale engagées.
L’intégration de la salle communale existante au cœur de la proposition est judicieuse car elle permet de prolonger 
la présence et la vie d’un bien public dans la mémoire collective. Cette valeur identitaire est louable également 
car elle intègre l’idée d’économie circulaire qui doit, dès à présent, devenir un des nouveaux moteurs de la 
construction. Le raccourcissement du bâtiment existant instaure un rapport judicieux avec la route de Chancy.
Au rez-de-chaussée, la disposition de part et d’autre de l’entrée-buvette, de la petite salle de concert et de la 
salle polyvalente est intéressante. Ce plan offre un espace central de distribution et de rencontre vivant qui 
s’ouvre également sur l’espace public extérieur. L’escalier et la galerie de la petite salle sont des propositions 
intéressantes. Cependant l’accès à la grande salle est jugé insuf�sant pour une jauge de 485 places. Une seconde 
porte aurait été préférable mais rendue dif�cile par le plan en équerre. Par la suite, l’accès des spectateur·rice·s 
s’effectue par une large allée en pied de gradins bien proportionnée. Si les circulations publiques sont bien 
gérées, celles des artistes sont très contraintes. Les accès en scène sont eux aussi limités. Il est à noter que 
la grande salle est équipée d’un niveau de passerelles techniques, la scène de deux niveaux de passerelles 
techniques et d’un faux-gril. Les plafonds acoustiques de la salle sont avisés (mais vraisemblablement des formes 
convexes seraient plus pertinentes). Le jury s’interroge également sur la justesse de la courbe de visibilité (la 
hauteur des emmarchements ne semble pas suf�sante pour des tribunes télescopiques) et sur la surface de la 
zone logistique qui est inférieure à celle demandée par le programme. En�n, le foyer et les loges des artistes sont 
situés au sous-sol et n’offrent que des locaux aveugles. Le traitement de façade est peu développé et interroge 
quant à sa nature, matérialité versus durabilité. L’escalier-tour menant à une toiture-terrasse offre des usages 
supplémentaires porteurs, mais malheureusement sa position demanderait une dérogation due au non-respect 
des distances aux gabarits d’environ 3m.
Le jury regrette que les circulations des artistes soient fortement contraintes, comme la liaison cour-jardin qui ne 
peut se faire qu’en redescendant au R-1.

APRES-DEMAIN

6E RANG, MENTION: PROJET N° 4
CONSORTIUM SUJETS OBJETS SARL + COMTE/MEUWLY SARL
Place De-Grenus 7, 1201 Genève

Collaboratrices, collaborateurs de COMTE/MEUWLY :

• Adrien Comte
• Adrien Meuwly
• Timo Bauer

Collaboratrices, collaborateurs de SUJETS OBJETS SARL

• Marine Evrard
• Dafni Retzepi
• Philippe Buchs

BUREAU GÉNIE CIVIL : MÉRY & BUFFO INGÉNIEURS CIVILS SÀRL
BUREAU ARCHITECTE PAYSAGISTE : EN-DEHORS SÀRL, ARCHITECTES PAYSAGISTES

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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La simplicité du revêtement proposé pour la place de la grange, avec ses granulométries variables d’argilo-
calcaire, offre à la fois une perméabilité propice au développement généreux des strates végétales et une liberté 
de cheminement intéressante.
A contrario d’autres implantations plus formelles et aléatoires peinent à convaincre. Par exemple : le « sif�et » 
de la terrasse en béton conduisant à la grange ou l’en�lade des stationnements deux-roues occultant l’accès aux 
escaliers qui mènent aux food trucks.
Au sud-ouest de la nouvelle construction, le large débordement du sous-sol péjore le regain de nature sur la pleine 
terre.
A l’articulation des volumes bâtis, la marquise courbe – bien que son dessin varie sur chaque planche du rendu– 
crée un lien �uide entre les deux typologies architecturales et uni�e agréablement la lecture du site. Ce couvert 
– s’il est suf�samment large – opère une activation sociale supplémentaire entre les animations du rez et une 
transition entre les aménagements intérieurs et extérieurs.
L’accessibilité à la toiture de la nouvelle construction offre du potentiel. Cependant, pour que cet espace représenté 
sur les plans de manière totalement plate et minérale soit réellement fonctionnel et attractif, il conviendrait de 
l’aménager convenablement.
En termes d’arborisation, il est dif�cile de se rendre compte de la pertinence du choix des essences (invasives, 
adaptation climatique, etc.) puisque les abréviations indiquées sur le plan du rez de la planche n° 2 ne sont ni 
détaillées dans une légende mentionnant les espèces et cultivars ni ne correspondent au schéma de répartition des 
sorbus et paulownias de la planche n° 1.
Finalement, si le jury relève l’intérêt de cette piste d’implantation, il note aussi que ce choix montre à plusieurs 
reprises ses limites. En effet, la compacité du plan oblige le projet à proposer deux niveaux de sous-sols créant une 
excavation importante. Le développement des sous-sols induit plusieurs questions ou remarques. La complexité 
technique de reprise en sous-œuvre est dif�cile à apprécier au stade du concours. Par ailleurs, le jury estime 
les niveaux de parkings inconfortables avec des fortes pentes (15%) et des accès étriqués. Le volume souterrain 
déborde de l’emprise du rez-de-chaussée rendant impossible des plantations et externalisant la rampe d’accès. 
La vision d’une trémie en zone 4B protégée n’est pas souhaitable. Concernant les aménagements extérieurs, des 
explications plus approfondies auraient été appréciées.

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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L’actuelle salle communale, construite en 1959, ne répond plus aux besoins engendrés 
par le succès de la riche programmation culturelle de la ville. Onex a besoin d’une nou-
velle salle polyvalente, d’un espace culturel à la hauteur de la qualité et de la diversité 
des événements qu’elle accueille.

Notre projet combine les exigences d’une salle de spectacles moderne et performante 
avec les enjeux climatiques de demain. Tandis qu’un nouveau bâtiment est construit 
pour abriter la nouvelle salle polyvalente et ses infrastructures techniques de haut ni-
veau, l’élégante structure en béton existante et ses espaces en double hauteur sont 
transformés pour accueillir généreusement l’entrée, la buvette et la petite salle de 
concert. Ainsi, l’immense quantité d’énergie grise contenue dans le bâtiment existant 
est préservée, faisant de ce projet un exemple remarquable, à la fois d’espace culturel 
et de construction durable.

En valorisant le bâti existant – la grange, le café de la Poste et la salle communale – 
«Après-demain» assure une transition harmonieuse entre la structure historique du vil-
lage d’Onex et les grands ensembles des années 1960. Cette transition s’opère par une 
succession d’espaces publics qui relient, de manière fluide, la place des Deux-Églises 
à la place du Chêne, en passant par le nouveau centre de la salle de spectacle.

Plan de toiture

échelle 1:500

UN LIEU CULTUREL OUVERT ET 
RAYONNANT

Ancré dans l’histoire du site, le projet valorise la 
structure du bourg en la prolongeant vers l’est et en 
établissant un dialogue avec les éléments en vis-à-
vis. La grange, pivot central, devient le cœur d’un 
espace perméable où convergent traversées, lieux 
de séjour et continuités paysagères. Fort de son 
caractère historique, cette transformation associe 
patrimoine végétal et bâti à de nouvelles pratiques 
urbaines, affirmant l’identité de ce nouvel espace 
public majeur pour Onex.

En faisant écho à son histoire, la grange se posi-
tionne comme un pivot autour duquel gravitent dif-
férents programmes tels que l’école, le café de la 
Poste, une petite salle de concert et une grande 
salle de spectacle. 

Cette nouvelle place, qui se distingue à travers dif-
férents sous-espaces paysagers, met également en 
valeur l’héritage bâti, renforçant l’identité historique 
et architecturale du site.  

IMPLANTATION URBAINE ET
VALORISATION DE L’EXISTANT

Le projet s’engage dans la valorisation de l’existant 
pour répondre à des enjeux actuels majeurs de di-
mensions écologiques, sociales et politiques.

Dans cette vision, la nouvelle place s’inscrit dans 
l’imbrication de bâtiments qui sont rénovés et com-
plétés selon différents degrés. Afin d’éviter la démo-
lition complète de la salle communale existante et 
de minimiser l’impact environnemental de l’énergie 
grise stockée dans ce bâtiment existant, un ré-em-
ploi de sa structure en béton est proposée. La nou-
velle salle de spectacle s’ajoute dans un nouveau 
volume, formant un assemblage en L avec le bâti 
existant. Les deux volumes sont reliés par un cou-
vert pour accueillir tous les programmes publics au 
rez-de-chaussée et s’ouvrir sur le nouvel espace 
extérieur.

La nouvelle salle polyvalente se définit comme une  
composition de volumes prenant en considération 
la valorisation de l’existant en offrant une identité 
architecturale contemporaine tout en préservant 
l’esprit du lieu.

APRÈS-DEMAIN

UNE SUCCESSION DE PLACES

Le projet propose une connexion harmonieuse entre 
la structure historique du village d’Onex et la grille 
urbaine et régulière de la cité d’Onex. 

La transition s’opère par une succession d’espaces 
publics qui relient de manière fluide la place des 
Deux-Églises à la place du Chêne, en passant par 
la nouvelle place de la Salle Polyvalente. Cette nou-
velle centralité encourage des cheminements pié-
tons qui rejoignent les deux parties d’Onex en of-
frant un trait d’union à l’échelle de la commune.

La nouvelle place s’insère dans des imbrications de 
pleins et de vides rappelant les typologies d’espaces 
du bourg à l’arrière, et s’ouvre avec une continuité 
paysagère sur la future place des Deux-Églises.

UN CŒUR PERMÉABLE, ENTRE 
MÉMOIRE ET MODERNITÉ

Évoquant les typologies des espaces ouverts du 
vieux bourg, la composition paysagère repose sur 
trois strates végétales – herbacée, arbustive et ar-
borée – qui rayonnent autour de la grange et défi-
nissent le caractère planté du parvis.

Deux rangées d’arbres d’avenue (sorbus, prunus) 
prolongent l’alignement bâti, tissant un lien visuel 
entre le café de la Poste et l’extrémité de l’arrêt de 
tram. Cette trame végétale accompagne les conti-
nuités paysagères du site et fait écho aux aména-
gements prévus en lien avec le réaménagement de 
la place des Deux-Églises.

à la plantation 
/ existant

+ 15 ans

sorbus

Paulownia

Marronnier

Epicea / Pinus

diam. 350cm

diam. 450cm

diam. x cm

diam. x cm

diam. 600 cm

diam. 750cm

diam. +200 cm

diam. +100 cm

Sorbus

Paulownia

Maroronnier

Epicea / Pinus

diam. 350cm

diam. 450cm

diam. x cm

diam. x cm

à la plantaison

/ existant

+ 15 ans

diam. 600cm

diam. 750cm

diam. +200cm

diam. +100cm

Les places se succèdent et se relient jusqu’à la nouvelle place 

centrale qui agit comme un trait d’union entre Onex-village et 

Onex-centre.

Vue aérienne 1932 avec la grange au centre de la structure du 

bourg. Projet proposé.

Transformation / Nouvelle construction
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A. TERRASSE DU CAFÉ DE LA POSTE

La nouvelle terrasse s’oriente vers la grange, offrant un cadre paisible à l’abri des 
nuisances de la route de Chancy. Nichée dans cette nouvelle cour, elle profite de 
l’ombre de l’épicéa et d’un dégagement ouvrant la vue sur la grange.

B. PLACE DE LA GRANGE

La place s’organise autour de la grange, formant un léger plateau en surplomb de 
la route. Les massifs de vivaces fleuris et colorés en pied d’arbre renforcent son 
identité paysagère, créant un lien harmonieux entre la Grange et l’esplanade. 
Le sol minéral perméable et la couronne des arbres font de cette place un lieu 
privilégié de séjour.

C. NOUVELLE ESPLANADE

Seuil minéral entre la place et la salle communale, elle est en partie abritée par 
la casquette du bâtiment qui s’étire le long de sa façade ouest. Terrasse de la 
buvette lorsqu’elle est ouverte, espace de rencontre et d’attente avant ou après 
les événements, elle constitue un lieu polyvalent et animé pour le public onésien.

D. JARDIN DU BOURG

Transformé en jardin de quartier, le lieu conserve son caractère paisible tout en 
permettant les rencontres entre les différents publics. De nouveaux passages 
fluidifient la circulation entre l’EMS et le plateau. Une diversité d’aménagements 
favorise une appropriation adaptée aux usages. Deux longs bancs invitent à s’as-
seoir, manger ou jouer.

E. DEVANT LA PETITE SALLE

Ne servant plus d’entrée de la petite salle, celle-ci est transformée en un front ur-
bain planté. Légèrement surélevée, elle est accessible par une volée de marches, 
avec un seuil conservé et élargi, tourné vers le tram. Ce nouvel aménagement, 
avec un plateau dédié aux food trucks, crée une connexion avec les usages de 
la rue.

F. ESPACE LOGISTIQUE

Espace dédié à la logistique, comprenant un quai de déchargement et une zone 
spécialement aménagée pour accueillir le tour bus.

G. ROUTE DE CHANCY

L’allée d’arbres renforce la liaison visuelle et de revêtement entre la Salle 
communale et la place des Deux Églises. Elle inclut une zone de station-
nement pour deux-roues et accueille de nouveaux espaces d’assises et 
de séjour, en harmonie avec le canopée des arbres. Les pieds d’arbres, 
plantés en massifs, rappellent ceux de la place de la salle, créant ainsi une 
continuité paysagère.

VÉGÉTATION 

strate herbacée 
- Anemone sylvestris
- Allium sphaerocephalon
- Campanula rotundifolia
- Cichorium intybus
- Dryopteris affinis
- Euphorbia cyparissias
- Geranium sanguineum
- Helleborus foetidus
- Malva alcea
- Salvia pratensis
- Vinca minor

strate arbustive 
- Rosa canina
- Berberis vulgaris
- Hortensia ssp.
- Viburnum lantana
- Mahonia aquifolium
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Les différents programmes publics, tels que la salle 

de spectacle, la petite salle de concert, la buvette et 

l’annexe culturelle dans la grange, sont tous au rez-

de-chaussée, favorisant l’activation de l’espace pu-

blic et leur parfaite accessibilité. Tant la grande salle 

de spectacle, que la petite salle de concert, par leur 

entrée de plein-pied avec la place, favorisent des 

activités diverses. Par exemple la petite salle peut 

servir autant d’espace de projection que comme lieu 

convivial de rencontre profitant de la lumière natu-

relle.

Une attention particulière est portée à l’optimisation 

de l’organisation spatiale et fonctionnelle du projet 

dans sa globalité : les deux salles peuvent fonction-

ner de manière indépendante, tant au niveau des 

flux et des entrées que d’un point de vue acous-

tique. Le flux de livraison et celui du personnel sont 

également indépendants, afin de garantir leur fonc-

tionnalité même lorsque les deux salles sont occu-

pées.

GSEducationalVersion

Une attention particulière est portée à l’optimisation 

de l’organisation spatiale et fonctionnelle du projet 

dans sa globalité : les deux salles peuvent fonction-

ner de manière indépendante, tant au niveau des 

flux et des entrées que d’un point de vue acoustique.

Pour garantir la fonctionnalité de la salle de spec-

tacle, la répartition spatiale est organisée à travers 

la simplicité d’une trame qui facilite les circulations 

des usager·ère·s et du personnel, définit des accès 

clairs, et contrôle la qualité acoustique des espaces.

En effet, afin de maintenir la bonne qualité acous-

tique des espaces et la possibilité d’accueillir des 

spectacles simultanément, des zones tampons se 

glissent dans la structure, comme des tranches qui 

permettent de gérer les différents flux et d’isoler 

acoustiquement les espaces des représentations.  

Plan du rez-de-chaussée
échelle 1:200

ORGANISATION DES PROGRAMMES: 
SYNERGIES ET INDÉPENDANCES

L’implantation de la nouvelle salle de spectacle ain-

si que la ré-activation de la grange comme annexe 

culturelle, et du café de la poste offrent des usages 

divers tout au long de l’année, de nuit comme de 

jour. La nouvelle entrée de la salle de spectacle, 

s’orientant du côté de la place, crée de nouveaux 

usages qui animent l’espace extérieur et relient de 

manière fluide les activités de la grange et du café.

 

Les qualités spatiales et paysagères du site pro-

posent une appropriation libre par les habitant·e·s 

d’Onex. En effet, l’organisation spatiale est pensée 

pour être flexible et ouverte, et ainsi être capable de 

réagir à diverses activités dans le temps. 

Ainsi, les différents usages peuvent fonctionner in-

dépendamment, ou comme un ensemble lors de 

l’organisation d’un marché ou d’un festival d’été 

faisant fonctionner tout le site, qui peut s’étendre à 

terme avec la future place des Deux-Eglises. 

ACOUSTIQUE: 
INDÉPENDANCE ET CONFORT

ENTRÉES ET ACCÈS: 
FLUX ET LOGISTIQUE

SÉCURITÉ INCENDIE

Le programme se répartit de manière indépendante 

dans les différents volumes du site avec des accès 

clairs et définis qui guident les usager·ère·s au tra-

vers de la place. Les accès du public s’orientent en 

façade du côté de la nouvelle place, permettant ain-

si à la buvette/entrée et aux salles de spectacle de 

se prolonger en extérieur. 

L’accès logistique et livraisons s’effectue sur la fa-

çade opposée pour faciliter les livraisons à l’arrière 

de la scène, conserver l’accès à l’EMS Fondation 

Butini et assurer l’accès au parking souterrain. Le 

tourbus stationnera également à l’arrière du bâti-

ment, au plus proche de l’entrée des artistes.

L’équilibre des volumes pleins et des vides sur l’en-

semble du site permet d’offrir une porosité et une 

profondeur entre les différents bâtiments. Les nou-

velles ouvertures en façade, les circulations fluides 

et transversales, ainsi que les perspectives sur les 

différents espaces, créent une connexion sur l’en-

semble du site.

Les chemins de fuite sont organisés de manière très 

directe, grâce au positionnement au rez-de-chaus-

sée de toutes les salles accueillant un grand nombre 

de personnes, permettant de sortir directement du 

bâtiment vers l’air libre. 

Trois noyaux de circulation verticaux sont précisé-

ment positionnés pour assurer les chemins de fuites 

depuis tous les espaces du bâtiment. 

Les salles sont équipées selon les normes incendies 

AEAI: un système de désemfummage, un système 

de protection contre la foudre, un éclairage de sé-

curité, des postes incendies et un dispositif d’alarme 

sonore.

5.03

zone livraison

A’

D’

Regarder une pièce de théâtre 
dans la grande salle et se réunir 
dans la buvette pour discuter.

chemins de fuites > 35m

A. capacité >150 personnes
B. capacité 1000 personnes

A

B

petite salle

entrée/bar

salle de 
spectacle

Maintien de la bonne qualité acoustique 
des espaces par les zones tampons.

Organisation des accès, circulations du 
public, du personnel et de la logistique.

Voies de fuite et concept incendie.

Rejoindre le festival d’été en s’arrêtant manger dans un food-
truck, passer voir le marché dans la grande salle, s’arrêter boire 
un sirop dans la buvette, aller jouer au scrabble dans la petite 
salle, regarder une exposition dans la grange, puis se reposer 
sur la terrasse du café de la Poste.

Prendre un verre au café de 
la poste puis aller écouter un 
concert dans la petite salle.

Les deux salles fonctionnent en même temps, et de manière indé-
pendante.

accès piétons
parking et toiture liv

ra
is

o
n

 e
t 

to
u

r 
b

u
s

accès personnel 
et logistique

accès petite salle

accès principal

ouverture 
grande salle

ouverture 
petite salle

accès parking

accès personnel 
et logistique

strate arbustive 
- Rosa canina
- Berberis vulgaris
- Hortensia ssp.

iburnum lantana
- Mahonia aquifolium
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+421.01

Coupe AA’

échelle 1:200

Coupe BB’

échelle 1:200

Coupe CC’

échelle 1:200

Coupe DD’

échelle 1:200

La grange se transforme en centre d’exposition où les habitant·e·s d’Onex pourront profiter de ses volumes en double hauteur, sa relation 

de plein pied au jardin ainsi qu’une passerelle en mezzanine. 

La façade existante face à la Route de Chancy est entièrement transformée, le remplissage existant est supprimé et remplacé par une 

façade en verre. Un nouvel avant-toit apporte de l’ombrage et une protection au bâtiment et à l’espace publique. 

Le volume généreux et traversant de la grande salle de spectacle s’ouvre directement sur la place pour accueillir divers activités tout au 

long de l’année : un spectacle, un marché, un rassemblement, un bingo etc.

L’imbrication des pleins et des vides crée une synergie entre les différents bâtiments du site et offre de nouvelles qualités paysagères qui 

forment un ensemble harmonieux. Une nouvelle place appropriable par les usager·ère·s où les espaces rayonnent autour de la grange.
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en bois permettent de simpli昀椀er le processus de 

En昀椀n, les choix techniques et constructifs, favo

et génère un plan 昀氀exible qui permet une réorga

3.04

loges

24m2

2.02

régie tech

en salle

12m2

485 seats

(450-500 seats)

2.06

bureau technique

19m2

2.04

wc

12m2

+3.30

+6.00

+3.30

chaufferie

5m2

local citerne

7m2

dépôt

11m2

stockage

15m2

wc

8m2

9.02

cuisine

19m2

9.05

salle de rest.

38m2

9.05

salle restauration

70m2

8.01

salle d' exposition

102m2

8.02

dépôt

15m2

8.04

wc

15m2

8.03

atelier

30m2

8.03

atelier

28m2

8.03

atelier

15m2

Plan +1

échelle 1:200

Plan Grange +1

échelle 1:200

Plan Café +1

échelle 1:200

Plan Café 0

échelle 1:200

Plan Café -1

échelle 1:200

Plan Grange 0

échelle 1:200

6.01

stationnement véhicules

19 places

-3.05

6.01

stationnement véhicules

19 places

15%

-6.10

-6.10

GSEducationalVersion
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Importance du paysage:

Le contexte paysager de la nouvelle place se des-

sine avec des sols perméables et de nouvelles 

plantations qui apportent une canopée généreuse 

offrant de la fraîcheur lors des saisons chaudes. Le 

travail paysager produit ainsi un contexte agréable 

pour les activités culturelles y prenant place. 

Ventilation: 

Afin d’assurer une ventilation correcte dans la grande 

salle de spectacle et la petite salle de concert, un 

monobloc double-flux est positionné en sous-sol du 

nouveau bâtiment, les gaines remontant en toiture. 

Une attention particulière est placée sur la possibili-

té de gérer la ventilation des deux salles de manière 

différenciée, afin de répondre aux différents besoins 

des deux salles.

De plus, la Grande Salle, la petite salle de concert 

et la buvette peuvent être ventilées naturellement 

de manière transversale, ce qui permet, dans de 

nombreux cas (occupation modérée, saison propice 

à l’ouverture des fenêtres), d’éviter la ventilation 

mécanique, générant ainsi des gains énergétiques 

considérables.

Production de chaleur:

La production de chaleur est mutualisée et  assu-

rée par une centrale de chauffage commune dans le 

sous-sol du nouveau bâtiment. La chaleur est éga-

lement distribuée dans le bâtiment de la grange et 

du café de la poste. Il est possible d’étudier deux 

options de production de chaleur, la première est 

celle de la géothermie, la seconde est une pompe 

à chaleur avec comme source la nappe du Rhône. 

Ces options nécessitent de prévoir un forage pour 

vérifier leur faisabilité.

Panneaux solaires:

Une grande quantité de panneaux solaires profitent 

des généreuses toitures idéalement exposées pour 

maximiser la production d’énergie solaire. Cette ins-

tallation permettra de produire de l’électricité au-

to-consommée par les systèmes techniques du 

bâtiment.

Le projet propose un nouveau volume com-

pact, fonctionnel et économe. La rationalité de 

la construction et la répétitivité de la structure 

en bois permettent de simpli昀椀er le processus de 
construction, en privilégiant la préfabrication pour 

réduire les délais de réalisation.

En昀椀n, les choix techniques et constructifs, favo-

risant autant que possible la mise en place de 

solutions low-tech, sont pensés pour minimiser 

les coûts d’entretien et de gestion à long terme, 

offrant ainsi une solution à la fois performante, 

durable et économique.

STRATÉGIE DE RÉNOVATION DU 

CAFÉ DE LA POSTE 

La rénovation du Café de la Poste est légère et main-

tient l’inertie thermique du bâti en pierre en isolant la 

toiture et en remplaçant les vitrages existants.

Il s’agit principalement de retrouver la façade d’ori-

gine, et activer son accès depuis la place et celui 

face à la grange afin d’offrir une terrasse extérieure 

dans le prolongement de la salle de restauration. 

L’aménagement intérieur garantit un espace géné-

reux et lumineux.

La cuisine se positionne à l’arrière pour bénéficier 

d’un accès pour le personnel et les livraisons côté 

Route de Chancy, et libère un espace de restau-

ration qui s’ouvre sur l’extérieur et se prolonge à 

l’étage via une circulation verticale qui est complé-

tée et transformée. Le sous-sol garde son usage 

technique et de stockage et accueille des sanitaires 

supplémentaires. 

Le projet est conçu dans une optique de durabilité 

à tous les niveaux : elle se manifeste tout d’abord 

par la valorisation de l’existant, garantissant une 

continuité dans le temps. Elle s’incarne égale-

ment dans le nouveau volume compact, respec-

tueux les bâtiments avoisinants, et sauvegardant 

au maximum les espaces en pleine terre. L’orga-

nisation claire et fonctionnelle du projet assure 

une utilisation optimale et économe de l’espace, 

et génère un plan 昀氀exible qui permet une réorga-

nisation ou adaptation future.

La matérialisation du projet, choisie avec soin, re-

flète une volonté de durabilité.

Enfin, les techniques durables, intégrées dans la 

conception, assurent un fonctionnement efficace 

sur le long terme, renforçant ainsi l’engagement glo-

bal vers la durabilité.

STRATÉGIE DE RÉNOVATION DE 

LA GRANGE

La grange est conservée et rénovée pour accueil-

lir des activités culturelles. La rénovation consiste 

à renforcer la structure existante et à ajouter une 

ventilation mécanique simple flux nécessaire lors 

d’expositions majeures, en parallèle de la ventila-

tion naturelle.

Des ouvertures en façade et en toiture sont créées 

pour offrir des circulations traversantes et des pers-

pectives sur le bâtiment Hermès-Braillard, la salle 

de spectacle, ainsi que le Café de la Poste. 

La grange profite de sa situation en plein-pied pour 

proposer un espace d’exposition ouvert en double 

hauteur, qui bénéficie d’une belle lumière naturelle.

A l’étage, une mezzanine se glisse dans la char-

pente existante en bois pour offrir des ateliers isolés 

aux habitant·e·s d’Onex. Ils sont accessibles par 

une circulation verticale et une passerelle qui les 

relient, et servent d’extension aux ateliers, comme 

une coursive qui peut-être appropriée ou encore un 

balcon pour regarder les expositions. 

Protection solaire, contre la surchauffe:

Une protection solaire horizontale, sous la forme 

d’un généreux avant-toit en direction de la nouvelle 

place, protège les façades exposées tout en offrant 

un lieu couvert à l’espace public. Les protections 

solaires extérieures mobiles, sont essentielles au 

confort thermique estival. 

Récupération de l’eau de pluie:

La récupération d’eau de pluie est réalisée à travers 

une cuve de récupération, afin de réduire l’utilisa-

tion d’eau potable et optimiser la gestion des ré-

seaux.

Grange et café de la Poste:

La conservation de la Grange nécessite une isola-

tion de la structure existante et une extraction d’air 

simple flux lors d’expositions conséquentes. 

La rénovation du café de la Poste conserve l’inertie 

thermique de la pierre existante et propose d’isoler 

la toiture et de changer le vitrage simple par du triple 

vitrage.
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locaux pour les
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4.11

 local nettoyage

7m2

4.07
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23m2
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6m2
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20m2
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23m2
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15m2
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15m2
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-3.05
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4.02

depot "matériel"

service culture

15m2

monte-charge

3.20x1.80m

4.06

local production

chaleur & refraichissement

95m2

4.01

depot techniques

116m2

-7.15

Plan -2

échelle 1:200

Plan -1
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DURABILITÉ ÉCONOMICITÉ ET RATIONALITÉ

CONCEPT ÉNERGÉTIQUE 
ET VENTILATION

GSEducationalVersion

INSTALLATION 
DE PANNEAUX 
SOLAIRES SUR
LA TOITURE

PROTECTION
SOLAIRE

VENTILATION
NATURELLE 
TRANSVERSALE

ISOLATION

CENTRALE DE 
CHAUFFAGE 
MUTUALISÉE PUIS 
RÉPARTIE

VENTILATION 
DOUBLE-FLUX

RÉCUPÉRATION DE L’EAU 
DE PLUIE DANS UNE 
CUVE ET 
RÉUTILISATION

VÉGÉTATION
INTENSIVE

Ré-emploi structure existante / Nouvelle construction structure bois
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NOUVELLE GRANDE SALLE:  
STRUCTURE ET CONSTRUCTION

Le nouveau volume de la Grande Salle de spec-
tacles nécessite des capacités techniques et acous-
tiques élevées qui sont garanties dans une nou-
velle construction. Les grandes portées de la salle 
de spectacle sont réalisées avec une méthode 
constructive simple de mise en œuvre et économe 
en matière. La solution structurelle proposée est 
une dalle en bois combinée à un fin treillis métal-
lique courbé en tension. 

Entre la trame des treillis, un solivage bois définitif 
servira de coffrage pour un surbéton. La première 
étape de construction en treillis avec le solivage en 

TOITURE 

Dallette de terrasse

Étanchéité

Chape béton avec pente 

Caissons lignature isolés

STRUCTURE

Poutres mixtes bois-métal hauteur statique 

Poteaux en bois  

FAÇADES

Façade isolée ossature bois

Finition extérieure 

Finition intérieure  

Portes-fenêtres triple vitrage

DALLES

Chape poncée avec chauffage au sol 

Isolant acoustique 

Dalle béton bas carbone

COMPOSITION TOITURE

Panneaux photovoltaïques 

Châssis de fixation 

Étanchéité  

Isolation bio-sourcée

Pare-vapeur  

 

Dalle de toiture existante en béton

Finition bois acoustique 

STRUCTURE

Cadres en béton existants

FAÇADES

Vitrages triples fixes

Stores à rouleaux

Portes-fenêtres triple vitrage

DALLES

Chape poncée avec chauffage au sol

Isolant acoustique 

Dalle béton   

Isolation   

 100 

mm

 10 mm

280 mm

10 mm

220 mm

50 mm

h 1500 mm

h 3000 mm

100 mm

20 mm

180 mm

200 mm

 100 mm

 300 mm

1800 mm

400 x 400 mm

300 mm

étanchéité pailletée

panneaux bois acoustique 30 mm

h 3000 mm

100 mm

20 mm

400 mm

RÉ-EMPLOI DE LA STRUCTURE 
EXISTANTE

Le projet s’attache à réemployer la structure primaire 
existante. En effet, la transformation d’une partie du 
bâtiment existant s’inscrit dans une démarche du-
rable qui amortit l’empreinte carbone qui serait liée 
à sa démolition, et s’engage ainsi pour un meilleur 
cycle de vie de la gestion des ressources.
 
Les cadres en béton de la structure existante sont 
en bon état et offrent une base généreuse pour 
proposer un volume vide qui permet d’accueillir un 
aménagement intérieur varié, tel que l’entrée et la 
petite salle. La structure est capable de supporter 
les charges additionnelles d’étage supplémentaire 
en favorisant un renfort léger en métal. Ainsi, une 
mezzanine suspendue s’insère dans la hauteur pour 
une partie des loges des artistes de la petite salle. 

La toiture est isolée depuis l’intérieur et accueille 
une installation de panneaux solaires. Les façades 
sont également transformées avec de larges baies 
vitrées qui s’ouvrent sur l’extérieur.
 
Une partie du sous-sol existant est conservée et ré-
organisée avec les espaces de stockage, les sani-
taires et la cuisine. 

bois limite l’étayage et sert de plancher construc-
tif pour faire la dalle. Celui-ci renforce et rend l’en-
semble du système monolithique pour le contreven-
tement et le sismique. 

Cette nouvelle construction profite de son emprise 
bâtie pour insérer au sous-sol deux niveaux de par-
king sous-terrain (abri de protection civile) dont l’ac-
cès se fait à l’arrière du bâtiment via une rampe, la 
technique nécessaire à la maintenance de la salle 
et également un accès en toiture pour offrir un es-
pace public supplémentaire en hauteur.

APRÈS-DEMAIN

Treillis métallique suspendu et 

repris par un solivage bois.
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Projets non primés



ORYGAMY
Auer Weber Assoziierte GmbH et architech
Sandstrasse 33
80335 Munich

Collaboratrices et collaborateurs
de Auer Weber Assoziierte GmbH :
Stefan Niese
Larissa Schulz
Alexander Mayer
Jannes Eich

Collaboratrices et collaborateurs
de architech:
Guillaume le Grelle
Frank Herbert
Diego Osorio

Bureau génie civil : INGENI SA Genève,  
Grand-Lancy
Bureau architecte paysagiste : Rainer Schmidt 
Landschaftarchitekten GmbH, Munich
Bureau ingénieur AEAI / SRG engineering I EXPI 
Conseils SA, Genève
Bureau ingénieur CVSE CONTl&ASSOCIÉS 
INGENIEURS SA, Versoix

KALAKUTA
Sylla Widmann Architectes SA, Genève

Collaboratrices et collaborateurs :
Legoupil Elsa
Beetschen Yves
Netcu Anca
Malgarini Marco
Sylla Widmann Kristina
Widmann Marc

Bureau génie civil : LÜCHINGER MEYER 
PARTNER AG, Lausanne
Bureau architecte paysagiste : Maren Kühn 
architecte-paysagiste, Genève
CV consultant: Jean-Marc Enggist, Genève

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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SOUS LE MEME TOIT
Atelier March SA
Chemin Frank-Thomas 24
1208 Genève

Collaboratrices et collaborateurs :
Juan Madrinan
Michael Casares
Mathias Gommier
Morgan Voirol
Pablo Ruf�eux
Sohan Espie
Alejandro Krivobok

Bureau génie civil : Perrenten & Milleret SA, 
Carouge
Bureau architecte paysagiste : approches SA, 
Lausanne

PENDRILLON
TRIBU architecture SA
Rue Elisa Serment 1
1018 Lausanne

Collaboratrices et collaborateurs :
Mathieu Hofer
Aramis Semadeni
Christophe Gnaegi
Lya Blanc

Bureau génie civil : 2M ingénierie civile SA
Yverdon-les-Bains
Bureau architecte paysagiste : INTERVAL Paysage,
Chavannes-près-Renens
Expert Archac: Nicolas Gallaud, Genève

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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VOGLIO VEDERTI DANZARE
atelier ba.le
Klybeckstrasse 141
Gebäude K24, 4057 Basel

Collaboratrices et collaborateurs :
Constance Leroy
Robin Bader
Anja Raemy

Bureau génie civil  : Société Coopérative 2401, 
Montreux
Bureau architecte paysagiste : Uniola AG, Genève
Consultant  : AAB Atelier Acoustique du Bâtiment, 
Genève

ONEX EN SCÈNE
ON Architecture Sàrl
Avenue de Sainte Clotilde 13
1207 Genève

Collaboratrices et collaborateurs :
Jean Camuzet
Kevin Soilly

Bureau génie civil : Nicolas Fehlmann Ingénieurs 
Conseils SA, Genève
Bureau architecte paysagiste : Atelier Florent Clier, 
Paris

ONEX-ONEX
atelier bonnet architectes sàrl
avenue Rosemont 6
1208 Genève

Collaboratrices et collaborateurs
Pierre Bonnet
Mireille Adam Bonnet
Steven Beuc
Maria Trombetta
Paulo Teodosio

Bureau génie civil : B+S INGENIEURS SA, Genève
Bureau architecte paysagiste : ATELIER PLUM, 
Samuel Enjolras, Genève
Infographie : Vincent Blanc-Tailleur, Genève

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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ERINACEUS
Atelier Prati Zwartbol
Dienerstrasse 21
8004 Zürich

Collaboratrices et collaborateurs :
Lea Prati
Tieme Zwartbol
Nils Tamm

Bureau génie civil : ZPF Structure AG, Zürich
Bureau architecte paysagiste : BOE Studio, Zürich
Consultant bureau ingénieur CVSE: SB Technique  
SBt SA, Genève

Jury le 20 février 2025

Concours de projets Salle polyvalente et pôle culturel, Onex
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